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INTRODUCTION 

 

La demande de l’EN3S de travailler sur les coopérations territoriales entre organismes 
de sécurité sociale (OSS) nous est apparue significative d’une ambition a priori louable mais 
rarement concrétisée. Nos recherches ont effectivement révélé la difficulté à trouver des 
exemples de coopérations dans deux départements regroupant tout de même neuf 
organismes relevant des principaux régimes (général, agricole et des indépendants).  

Alors que le 70ème anniversaire de la Sécurité sociale est l’occasion de renouer avec 
une image unifiée de l’institution et de ses valeurs, la réalité quotidienne du pilotage des 
organismes locaux démontre plutôt une habitude partagée de travailler en autonomie. Cette 
situation est le résultat d’une histoire administrative faite de compromis entre les objectifs 
initiaux et les contraintes de gestion.  

S’il se justifie à bien des égards (spécialisation des métiers, pilotage par risques 
sociaux, prise en compte des particularités des régimes spéciaux, etc.), cet éclatement peut 
surprendre dans une institution portant une ambition de solidarité, un fort ancrage territorial 
et une identité commune. Au-delà des enjeux d’image, l’absence de coordination risque 
surtout de nuire à la qualité de service aux usagers et aux partenaires en demande d’une 
plus grande lisibilité. Ce morcellement peut en effet favoriser les ruptures de droits, l’inégalité 
de traitement entre usagers, ainsi qu’une dispersion des moyens.  

Pourtant, s’appuyant sur des circonscriptions administratives identiques (échelon 
départemental) ou emboîtées (échelon régional), les organismes de sécurité sociale sont 
confrontés à des problématiques partagées vis-à-vis de leurs usagers communs, actuels ou 
potentiels. Dans le même temps, leurs objectifs en matière de qualité de service sont 
proches, avec le développement d’offres dites attentionnées. Partant de là, les champs de 
coopération seraient potentiellement nombreux.  

 

Ce décalage entre les opportunités et les réalisations interpelle. Avant d’entrer plus 
concrètement dans l’objet de la recherche-action, les éléments de cadrage suivants 
reviennent sur ces différentes problématiques, en les replaçant dans une perspective 
historique et en interrogeant les concepts et leurs évolutions.  

 

 Des ambitions initiales au principe de réalité : l’éclatement administratif 
de la sécurité sociale et la définition de périmètres d’intervention 

 

Il y a 70 ans, le programme du Conseil National de la Résistance prévoyait d’instaurer 
un régime unifié de sécurité sociale bénéficiant à l’ensemble de la population active. Le 
principe de la caisse unique par circonscription, gérant tous les risques, devait garantir 
simplicité et efficacité. Quant à la caisse nationale de sécurité sociale, coiffant l’ensemble, 
elle devait assurer l’unité administrative et financière du régime.  

En raison de la préexistence de certains régimes, mais aussi de résistances 
corporatistes, les ordonnances portant création de la Sécurité sociale ne retiendront pas ce 
principe d’unité administrative. Maintenant à titre provisoire le régime agricole ainsi que 
certains régimes spéciaux, elles n’incluent pas non plus les professions non salariées non 
agricoles. Néanmoins, l’organisation qui se met en place permet de réduire 
considérablement le nombre d’organismes de protection sociale existants en y substituant un 
réseau coordonné de caisses de sécurité sociale.  

Progressivement, la généralisation de la couverture de la population s’accompagne de 
la création de régimes autonomes fondés sur une base professionnelle. De plus, les 
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exigences de gestion conduisent à réorganiser le système selon une logique de séparation 
des régimes et des branches. Les ordonnances Jeanneney de 1967 instaurent ainsi une 
séparation financière des risques, se traduisant au plan institutionnel par la création des 
caisses nationales des branches prestataires du régime général, ainsi que de l’ACOSS qui 
en assure la trésorerie. C’est encore l’argument financier qui conduit aux réformes de 1996 
créant les lois de financement de la Sécurité sociale en même temps que les conventions 
d’objectifs et de moyens par régime et par branche.  

Dans ces conditions, le pilotage de la Sécurité sociale apparaît de plus en plus vertical 
et compartimenté entre les régimes et les branches. Cela se traduit au niveau local par un 
relatif cloisonnement organisationnel et institutionnel, les organismes pouvant cohabiter sans 
réellement interagir.  

 

Ce constat mérite sans doute d’être nuancé, l’existence de l’UCANSS témoignant de la 
prise en compte des intérêts communs des branches du régime général. Néanmoins, ce 
regroupement vise essentiellement les fonctions support pour lesquelles la mutualisation des 
moyens doit générer des économies budgétaires. D’autres actions nationales peuvent 
également être mises en évidence autour cette fois des échanges de données, mais aussi 
de l’amélioration de l’offre de service, comme le GIP info-retraite. Il est vrai que les régimes 
d’assurance vieillesse connaissent un mouvement de rapprochement des législations, qui se 
traduira au 1er janvier 2017 par la liquidation unique de pensions de retraite des régimes dits 
alignés. C’est un signe tangible de la prise en compte du besoin d’une meilleure lisibilité et 
d’une plus grande équité entre assurés.  

Sur les territoires, la proximité géographique des organismes de sécurité sociale ne 
semble pas non plus particulièrement mise à profit, sauf à s’assurer une taille critique, à 
l’exemple des caisses générales de sécurité sociale (CGSS) dans les départements d’outre-
mer ou encore de la création plus récente de la caisse commune de sécurité sociale en 
Lozère (CCSS).  

 

Cette brève mise en perspective historique montre que dans le pilotage des régimes et 
des branches, l’importance croissante du critère financier, ou du moins gestionnaire, a 
globalement renforcé le cloisonnement entre les périmètres respectifs d’intervention des 
organismes de de sécurité sociale. 

 

 La notion de coopération comme dépassement des périmètres 
d’intervention des organismes de sécurité sociale 

 

La définition des périmètres d’intervention des organismes de sécurité sociale est à la 
fois d’ordre juridique (gérer les droits et obligations de leurs affiliés) et géographique 
(circonscription administrative). La population affiliée à un organisme est donc définie par un 
double critère, de rattachement à un régime d’une part, et de résidence d’autre part.  

 

Pour autant, ces périmètres ne sont pas étanches. 

Sur le plan juridique, des droits ouverts dans plusieurs branches peuvent être corrélés 
entre eux : impact des prestations en espèces versées par la CARSAT et/ou la CPAM pour 
le calcul des minima sociaux versés par la CAF, affiliation systématique des bénéficiaires du 
RSA à la CMU-C, ou encore nécessaire prise en compte simultanée de la maternité par les 
branche maladie et famille. De plus, les assurés peuvent être transférés d’un régime à un 
autre à la faveur d’une mobilité professionnelle, de leur état de santé (nouveaux invalides), 
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ou encore de leur âge (passage en retraite, octroi des minima sociaux ou de la pension de 
réversion,etc.).  

Sur le plan géographique, une grande partie des résidents d’une circonscription est 
affilié à plusieurs organismes, eux-mêmes agissant dans des territoires d’échelle différente 
(URSSAF régionalisées, CPAM et CAF départementalisées, MSA et RSI inter-
départementaux, CARSAT interrégionales, etc.).  

 

On observe par ailleurs que ces périmètres sont évolutifs.  

Sur le plan juridique, ces évolutions concernent surtout la modification du nombre et du 
contenu des prestations servies, en réponse à l’évolution des risques sociaux et des 
principes et moyens de leur socialisation. Ces modifications sont d’autant plus fréquentes 
que les organismes de sécurité sociale sont régulièrement choisis pour distribuer des 
prestations pour le compte de l’État (RMI puis RSA, prime d’activité).  

Sur le plan géographique, ces évolutions concernent certes les assurés, dont la 
mobilité résidentielle conduit à gérer les transferts de dossiers entre organismes. Elles 
concernent surtout les organismes eux-mêmes, puisqu’ils connaissent des restructurations 
territoriales régulières. On a ainsi pu observer une tendance récente à la concentration des 
réseaux, avec par exemple la départementalisation des CAF et des CPAM, la régionalisation 
des URSSAF, les regroupements départementaux des MSA et à venir la constitution de 
grandes régions pour la gestion du RSI.  

 

Reposant sur la séparation des branches et leurs restructurations territoriales 
respectives, cette segmentation par périmètre se révèle efficace du point de vue de la 
gestion des organismes car elle permet de définir les critères et les conditions de leur 
intervention. De plus, en période de restrictions budgétaires, elle facilite la rationalisation des 
organisations et l’optimisation des moyens, dans un objectif d’industrialisation de la 
production. En effet, les choix de gestion portent sur des sections restreintes et relativement 
homogènes, et poursuivent pour chaque branche leur logique propre. Cette organisation 
facilite également l’harmonisation du service rendu aux usagers sur chaque risque.  

En ce sens, cette situation légitime le recentrage des organismes sur leur « cœur de 
métier » en permettant à chaque réseau de s’appuyer sur des critères objectifs 
d’intervention. En conséquence, elle favorise l’accentuation de la séparation des branches, 
qui se traduit par une tendance au renforcement du pilotage par les caisses nationales.  

 

À l’inverse, à l’exception du guichet unique que représente la mutualité sociale 
agricole, cette organisation par périmètre paraît déconnectée des parcours des usagers, car 
elle crée des cloisonnements artificiels entre les différentes facettes de leur vie. De plus, elle 
incite à traiter les usagers par catégories en fonction des droits ouverts dans chaque 
organisme, sans que la globalité de la situation d’une personne puisse être réellement 
examinée.  

Eu égard à la complexité de la législation, les usagers les plus fragiles risquent de ne 
pas pouvoir se conformer aux exigences de cette organisation sans aide. Cela se traduit par 
exemple par le non recours aux droits ou par la rupture de droits. Ce risque est d’autant plus 
prégnant dons un contexte de précarisation de la société, notamment sous l’effet de la crise 
économique qui touche la France depuis 2008.  

Ainsi, s’il ne fait pas de doute que la délimitation de périmètres d’intervention est d’une 
grande efficacité pour traiter en masse des situations semblables en minimisant les coûts, 
elle paraît au contraire inadaptée au traitement de cas particuliers. En effet, celles-ci 
mériteraient à la fois une plus grande individualisation et une vision globale de la situation, 
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notamment dans une logique de prévention. Cette personnalisation implique alors, à 
périmètre d’intervention constant, des coopérations entre les organismes de sécurité sociale.  

 

 Coopérations entre organismes de sécurité sociale et performance  

Les coopérations inter-branches et inter-régimes ont aujourd’hui matière à se 
développer dans le cadre d’une conception renouvelée de la performance. La production de 
valeur dans un organisme de sécurité sociale, c’est de concrétiser un droit pour l’usager, qui 
se traduit généralement par le versement d’une prestation. Impliquant « à la fois l’action de 
produire et le résultat de cette activité », elle se trouve donc « intrinsèquement liée à la 
notion de performance »1.  

Les organismes de sécurité sociale sont relativement enclins à travailler ensemble 
dans une logique de rationalisation des coûts, ce qui se traduit par des mutualisations qui 
s’inscrivent plutôt dans le volet « action de produire ». L’objectif est de réaliser des gains de 
productivité par la mise en commun de fonctions supports ou du patrimoine immobilier pour 
ce qui concerne les frais généraux et surtout par les échanges de données et la 
coproduction avec les usagers et partenaires. Sur le volet systèmes d’information, l’enjeu de 
la qualité est de plus très prégnant, mais il est clairement mis au service de la production de 
masse. Une grande partie de la production peut ainsi être considérée comme largement 
déterritorialisée, c’est-à-dire qu’elle pourrait être réalisée dans n’importe quel point du 
territoire sans préjudice pour l’usager.  

Les coopérations entre organismes dont il est question ici s’inscrivent justement dans 
une logique de services dits attentionnés, dans l’intention d’améliorer le « résultat ». Dans 
cette perspective, la clé d’entrée n’est plus l’offre, c’est-à-dire le périmètre d’intervention des 
organismes de sécurité sociale, mais l’usager et ses besoins. Dans une logique de gestion 
pure, cette dimension peut sembler freiner la dynamique de gains de productivité puisqu’elle 
s’inscrit à rebours de la nécessité de standardisation qu’implique la production de masse. 
Cela explique sans doute que cette dynamique soit plus récente et moins développée. Pour 
autant, de telles coopérations sont susceptibles de contribuer tout autant à la performance 
des organismes dans la mesure où elles pourraient permettre d’obtenir l’un des résultats 
attendus : concrétiser les droits de tous les usagers.  

 

En ce sens, les coopérations entre organismes de sécurité sociale peuvent être un 
moyen de répondre aux nouveaux enjeux des conventions d’objectifs et de gestion (COG). 
En effet, les coopérations reposent intrinsèquement sur les notions de parcours de vie et de 
territoire d’intervention, particulièrement valorisées dans la dernière génération de COG. A 
l’articulation de ces notions semble se dégager la valeur ajoutée possible des coopérations, 
tant pour les usagers, que pour les organismes eux-mêmes, ainsi que pour l’image de 
l’institution Sécurité sociale.  

Ainsi, l’intérêt de la coopération autour de la notion de parcours serait tout d’abord pour 
l’usager l’opportunité d’obtenir, sans multiplier les démarches, un service pluridisciplinaire 
coordonné, adapté à ses besoins tout en tenant compte de leur évolution (vieillissement de 
la société, etc.). Pour les organismes, ce type de coopérations permet de rationaliser la 
gestion des dossiers respectifs pour un même usager, ce qui est source de gain de temps et 
de moyens, mais aussi de fiabilisation des données. Enfin, en termes d’image de la Sécurité 
sociale, c’est ici la qualité de service qui est en jeu.  

L’intérêt de la coopération autour de la notion de territoire serait quant à elle une 
meilleure connaissance des caractéristiques socio-économiques de la population affiliée et 

                                                           
1 BASSO-FATTORI Agnès, « Les métamorphoses du pilotage de la « Production » dans les organismes de Sécurité sociale » in 

Les métamorphoses de la protection sociale, EN3S, Revue Regards, n°43, janvier 2013, Saint-Etienne, p.135.  
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ainsi un meilleur ciblage des offres vers les usagers. Pour les organismes, les 
recompositions territoriales récentes ont permis de rendre compatibles les périmètres 
géographiques, généralement à l’échelle départementale. Cette correspondance constitue 
un levier pour organiser les coopérations en harmonisant le paysage institutionnel. Enfin, 
pour l’image de marque de la Sécurité sociale, les organismes présentent une offre 
cohérente et un pilotage coordonné vis-à-vis des partenaires du territoire.  

Ainsi, dès lors que l’intervention des OSS se recentre autour des besoins des usagers 
et de leurs évolutions, la notion de territoire prend une consistance nouvelle. Le 
développement de la démarche de diagnostic territorial et de création d’observatoires 
témoigne de cette évolution. Longtemps considéré dans le champ de la Sécurité sociale 
comme un espace d’application de la règlementation nationale, un « espace 

fonctionnalisé »2, la notion de territoire dans sa définition politique n’avait eu de sens qu’en 

matière d’action sanitaire et sociale et de dispositifs contractualisés. Cette modification de la 
perception du territoire dans les organismes est donc récente, à l’exception sans doute des 
CAF dont l’activité implique un partenariat renforcé avec les élus locaux. Elle s’inscrit par 
ailleurs dans un mouvement plus global de territorialisation des politiques publiques (réforme 
de l’administration territoriale de l’Etat en 2010, loi de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles en 2014).  

L’évolution du concept même de performance ouvre ainsi des espaces de coopération 
sur la base des principes de proximité géographique et de personnalisation du service. 
L’utilisation de ces espaces paraît pourtant loin d’être généralisée.  

 

 Objet de la recherche-action 

 

La recherche-action se base sur les trois postulats suivants :  

 La coopération entre organismes de sécurité sociale s’entend comme la volonté 
commune de construire, à partir d’un diagnostic partagé des besoins, un projet 
visant à développer une offre de service globale et pertinente sur un territoire ; 
elle se distingue de la mutualisation en tant qu’elle poursuit davantage un 
objectif de performance du service que de rationalisation des moyens. 

 Le territoire sur lequel peuvent se construire des coopérations se définit comme 
une zone géographique sur laquelle les organismes de sécurité sociale ont 
compétence dans leurs domaines pour répondre aux besoins d’un public 
commun.  

 La Sécurité sociale est une institution autonome qui se définit et se construit 
indépendamment des autres partenaires.  

Par ailleurs, dans un souci de comparaison d’offres de service homogènes, l’étude a 
porté sur le champ des caisses prestataires (CPAM, CARSAT, CAF, MSA, RSI).   

 

L’objet de la recherche-action est de recenser les exemples de coopérations inter-
régimes ou interbranches entre organismes de sécurité sociale dans un territoire délimité 
(les départements du Rhône et de la Loire), de comprendre dans quel contexte et sur quels 
objectifs elles ont été mises en place, de qualifier les effets produits et enfin d’identifier les 
facteurs de réussite et les difficultés.  

                                                           
2 LAFORE Robert, « Les territoires de la protection sociale » in Revue Regards (sous la coordination de Alain CHAILLAND et 
Claude BIGOT), n°41, janvier 2012, p.9-18. 
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L’analyse transversale de ces exemples vise à mettre en évidence les conditions dans 
lesquelles la Sécurité sociale en tant qu’institution pourrait davantage valoriser la proximité 
géographique au service de ses usagers et partenaires (assurés ou allocataires, collectivités 
territoriales, associations, bailleurs, professionnels de santé, etc.), mais aussi de ses propres 
agents (mobilité fonctionnelle, échanges de bonnes pratiques, connaissance des 
partenaires, etc.). 

 

NOTRE DEMARCHE METHODOLOGIQUE   

 

 Les terrains d’analyse : 

 

Nous nous sommes concentrées sur les départements Loire-Rhône pour effectuer nos 
recherches. Outre leur proximité, ces départements nous paraissent particulièrement 
pertinents car ils sont de nature hétérogène, tant en termes de richesse économique que de 
niveau d'urbanisation. L’étude des organismes prestataires de ces territoires ainsi que la 
rencontre de leurs directeurs et agents de direction nous a aidées à identifier les critères 
facilitant la coopération territoriale. 

Par ailleurs, nous avons limité notre recherche aux caisses prestataires du régime 
général, au régime agricole et au régime social des indépendants.  

 

 Les hypothèses de travail : 

 

Par ailleurs, nous nous appuierons sur des hypothèses de travail, que nous validerons 
ou non au cours de nos recherches.  

1. La coopération entre OSS serait source d'efficience et d'efficacité, et justifierait 
donc d’être développée.  

2. Il existe de nombreuses coopérations entre OSS : les unions immobilières, la 
caisse commune de Lozère, la centralisation de la politique RH au niveau de 
l’UCANSS, etc. Cependant, celles-ci semblent avoir pour but de réaliser des 
économies d’échelle, plutôt que de développer une stratégie territoriale.  

3. Les coopérations les plus pertinentes devraient reposer sur une logique 
territoriale. 

4. Les OSS ont un rôle à jouer sur le territoire et sont créateurs de valeur au-delà 
du rôle de simple payeur-liquidateur.  

5. Les actions de coopération engagées sur un territoire reposent davantage sur 
la volonté des agents de direction, sur leur connaissance et leur perception de 
ce territoire que sur des directives  nationales. 

6. Les caisses nationales ne favorisent pas les coopérations inter-branches car 
elles désirent conserver leurs prérogatives de pilotage de branche. 
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 La démarche : 

 

La méthodologie se décline en trois axes :  

- Une analyse bibliographique relative aux coopérations entre organisme et à la place 
du territoire dans la conception des politiques des OSS.  

- Des entretiens semi-directifs auprès de différents organismes pour répertorier et 
analyser les relations de coopérations entre OSS.  

- Un sondage auprès des élèves de la 54ème promotion pour connaître leurs 
impressions face au terme « coopération ».  

- Des fiche-outils qui peuvent constituer des supports d’aide à la mise en place de 
coopérations 

 

 Lecture critique de la documentation :  
 

Les documents que nous avons utilisés peuvent être classés en différentes catégories. 
Il s’agit tout d’abord des documents officiels propres aux caisses de Sécurité sociale. Les 
COGs et CPGs des différents organismes nous ont ainsi permis de réaliser dans quelle 
mesure la logique de coopération pouvait s’intégrer dans la politique des Caisses nationales 
et constituer pour les caisses locales un objectif à atteindre. Les documents produits par les 
caisses locales ont été fort utiles pour traduire la traduction concrète des coopérations.  

Le recensement et l’analyse des documents officiels des autres institutions (LFSS, 
rapports parlementaires) nous ont permis d’adopter une approche plus globale, et de 
questionner la cohérence des politiques publiques entre elles.  

Enfin la littérature scientifique et les ouvrages de différents auteurs nous ont permis de 
rencontrer le questionnement d’acteurs ne faisant pas partie des institutions publiques. De 
même, certains spécialistes se sont penchés sur des questions plus techniques liées à 
l’intégration des politiques des OSS dans leur territoire, plusieurs d’entre eux cherchant le 
meilleur moyen d’optimiser le binôme maillage institutionnel et réduction des coûts, posant 
ainsi en filigrane la question des coopérations entre OSS.  

 

 Des entretiens semi-directifs 
 

Notre stratégie d’analyse a consisté, à côté d’une analyse documentaire, en une 
enquête de terrain fondée sur la réalisation d’entretiens semi-directifs sur la base de guides 
d’entretien communs. Les questions posées ont été une première fois définies en groupe, 
pour arriver à une somme de 12 questions. Les premiers entretiens réalisés nous ont 
convaincu qu’il valait mieux revenir à quatre grands thèmes que nous abordions lors des 
entretiens, laissant ainsi librement l’interlocuteur développer sur le sujet. Cette évolution 
dans notre méthode d’entretien nous a semblé plus pertinente, car elle permettait à la 
personne interviewée d’exprimer son opinion, et de digresser, ouvrant ainsi notre réflexion. A 
partir des questions, nous avons souvent rebondi, par exemple, en demandant à nos 
interlocuteurs de détailler certaines actions qu’ils avaient mises en place.  

 

Nos entretiens peuvent se décomposer en trois catégories :  

Nous avons interrogé 8 caisses locales de notre zone de territoire (Loire-Rhône) de 
toutes les branches de la Sécurité sociale : 5 d’entre elles étaient du régime général et 3 
issus des régimes dits alignés. Notre objectif était de répertorier les actions de coopération 
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sur le territoire et de comprendre les relations entre ces organismes. Deux volets successifs 
d’entretiens ont été menés. La première série visait à définir et identifier les enjeux et les 
facteurs de mise en œuvre ou non de coopérations sur le territoire concerné. La seconde 
série visait à contacter plus spécifiquement les managers en charge d’une coopération 
existante. Dans le cadre de l’étude de la Journée Portes ouvertes, l’EN3S a été également 
interrogée ainsi que les organismes participants.  

Nous avons aussi interrogé lors d’entretiens formels 5 caisses nationales concernant le 
régime général et le régime agricole. Ces entretiens nous ont permis de situer les caisses 
nationales face aux coopérations locales et dans quelle mesure celles-ci peuvent les 
soutenir voire en être à l’origine. Dans le même esprit, nous avons réalisé un entretien avec 
la DSS, qui nous a précisé la position de l’Etat face à ces initiatives et un entretien auprès de 
l’UCANSS, qui nous a présenté sa politique en matière de ressources humaines.  

Enfin, nous avons réalisé plusieurs entretiens informels avec des caisses ne relevant 
pas de notre territoire défini. En effet, nous avons considéré que des exemples d’échec ou 
de réussite de coopération pouvaient nous être utiles afin de comparer avec la situation dans 
le Loire-Rhône, tout en enrichissant notre partie « Propositions ».  

 

 Les entretiens visaient aussi à mieux comprendre les raisons des coopérations entre 
organismes de Sécurité sociale, ainsi que les contraintes formelles et informelles que 
rencontraient les acteurs pour faire valoir leurs intérêts. Il va de soi que les informations qu’il 
est possible de recueillir grâce aux entretiens ne sont pas infaillibles. Quoiqu’il en soit 
l’analyse croisée de ces entretiens et de la documentation écrite nous a permis d’éviter 
certains écueils. Ces entretiens ont participé à notre réflexion, menant parfois à l’abandon de 
certaines pistes, ou nous conduisant au contraire à approfondir certaines réflexions.  

 

 Le sondage auprès des élèves de la 54ème promotion.  
 

Nous avons réalisé un sondage auprès des élèves de la 54ème promotion de l’EN3S. La 
question à laquelle nos interlocuteurs devaient répondre était la suivante :  

« En tant qu’élève de l’EN3S, qu’évoque pour vous en un mot le terme de coopération 
inter-régimes et inter-branches ? ».  

Ces entretiens ont été effectués en tête-à-tête, l’élève devait fournir un mot dans les 15 
secondes.  

 

L’objectif de cet exercice était de comprendre la perception que pouvaient avoir les 
futurs dirigeants de la Sécurité sociale face à ce sujet, souvent soumis à controverse. Par 
ailleurs, ce sondage permettait aussi à certains salariés de la Sécurité sociale (les élèves 
internes) d’exprimer leur ressenti face à des actions auxquelles ils ont pu être acteurs.  

 Cela nous a permis d’ajuster l’une de nos problématiques sur le dépassement des 
préjugés abordé dans la deuxième partie. 

 

Nous avons choisi de présenter les résultats de ce sondage sous la forme d’un nuage 
de mots afin d’aider à sa compréhension. En effet, la récurrence des réponses est 
proportionnelle à la taille de la police des mots représentés dans le nuage. Un tableau 
répertoriant l’ensemble des réponses une synthèse quantitative de celles-ci sont disponibles 
en annexe. 
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 Les fiches-action visant à une mise en œuvre réussie de coopérations 
 

Les différentes fiches-outils que nous avons réalisées permettent d’identifier les 
facteurs de réussites des coopérations entre OSS. Elles visent également à recenser les 
écueils à éviter et les solutions à proposer pour maintenir vivante une coopération. Elles ont 
également pour objectif de synthétiser les éléments contextuels et pratiques identifiées au 
cours des deux premières parties de notre recherche-action.  

 

Nous avons choisi la forme de fiches afin de rendre sa lecture simple et son utilisation 
la plus opérationnelle possible. Nous espérons que ces supports pourront être réutilisés par 
les caisses locales désireuses de mettre en place une coopération ou d’en mesurer la 
faisabilité.  

 

 Les hypothèses de travail : 

 

Enfin, nous nous appuierons sur des hypothèses de travail, que nous validerons ou 
non au cours de nos recherches.  

1. La coopération entre OSS serait source d'efficience et d'efficacité, et justifierait 
donc d’être développée.  

2. Il existe de nombreuses coopérations entre OSS : les unions immobilières, la 
caisse commune de Lozère, la centralisation de la politique RH au niveau de 
l’UCANSS, etc. Cependant, celles-ci semblent avoir pour but de réaliser des 
économies d’échelle, plutôt que de développer une stratégie territoriale.  

3. Les coopérations les plus pertinentes devraient reposer sur une logique 
territoriale. 

4. Les OSS ont un rôle à jouer sur le territoire et sont créateurs de valeur au-delà 
du rôle de simple payeur-liquidateur.  

5. Les actions de coopération engagées sur un territoire reposent davantage sur 
la volonté des agents de direction, sur leur connaissance et leur perception de 
ce territoire que sur des directives  nationales. 

6. Les caisses nationales ne favorisent pas les coopérations inter-branches car 
elles désirent conserver leurs prérogatives de pilotage de branche. 
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I– ETUDE DE CAS : 4 COOPERATIONS ENTRE OSS DANS LES DEPARTEMENTS DE LA LOIRE 

ET DU RHONE 

 

L’étude du phénomène des coopérations entre organismes de sécurité sociale 
nécessite de partir d’exemples concrets dans le territoire observé. Pour identifier ces 
pratiques, nous nous sommes fiées aux indications fournies par nos interlocuteurs, ce qui 
nous a posé deux types de difficultés. D’une part, le nombre d’exemples de coopérations 
indiquées s’est révélé limité, et d’autre part, certaines ne correspondaient pas à la définition 
que nous nous sommes données de la coopération, mais davantage à celle de la 
mutualisation (hébergement du service social CARSAT dans les CPAM par exemple).  

En approfondissant nos échanges, nous avons identifié tardivement d’autres projets, 
que nous n’avons pas pu analyser faute de temps, à l’instar des différentes actions menées 
par les régimes alignés de retraite dans la perspective de la mise en œuvre de la liquidation 
unique.  

Nous avons aussi choisi de ne pas étudier certaines actions ayant fait ou faisant 
actuellement l’objet d’une autre recherche action, à l’exemple du « rendez-vous des droits » 
ou encore des partenariats autour de la lutte contre la fraude.  

 

A. Quatre exemples de coopération ont retenu notre attention pour illustrer la 
diversité des coopérations observées sur le territoire  

 

Nous avons finalement concentré nos recherches sur 4 coopérations. Le premier 
exemple est une offre de service conjointe CAF et CPAM dans le cadre de l’accueil 
physique, avec la coanimation d’un espace multiservices dans les locaux partagés de l’union 
immobilière à Saint-Etienne. Cet exemple a retenu notre attention parce que l’accueil semble 
particulièrement adapté au développement d’une prise en charge commune des usagers, au 
sens d’un guichet unique. De plus, la particularité de cette action est d’avoir pris fin pour des 
raisons qui éclairent les conditions de réussite des coopérations.  

Les deux exemples qui suivent relèvent de la construction d’offres de services fondées 
sur la notion de parcours de vie. Il s’agit d’une part de la démarche de parcours clients 
élaborée par la CNAMTS, et d’autre part de l’offre de prévention senior déployée par les 
régimes de retraite (CARSAT, MSA, RSI) dans le cadre du programme Bien vieillir. 
Concernant les parcours clients, nous avons fait le choix de nous concentrer sur seulement 
l’un d’entre eux, le parcours invalidité. Cette décision a été prise au vu de la difficulté à 
rassembler les informations, et considérant que la démarche pouvait être similaire sur les 
autres parcours (maternité, perte d’un proche, etc.), il nous a paru plus utile d’approfondir 
d’autres exemples.  

Enfin, le dernier cas analysé est celui de la journée porte ouverte de la Sécurité sociale 
dans le département de la Loire. Il s’agit d’une spécificité du territoire de la Loire, qui repose 
sur la présence de l’EN3S et son implication dans l’impulsion et la coordination de cet 
événement qui, à notre connaissance, n’est pas développé ailleurs. Cet exemple a d’ailleurs 
été cité par tous nos interlocuteurs dans le département.   

L’analyse complète de ces exemples nous a parfois demandé de multiples entretiens 
pour en cerner les enjeux et les effets. Les conditions de réalisation de cette enquête de 
terrain est ainsi révélatrice de la faible sensibilisation des cadres et agents de direction aux 
projets de coopérations. Toutefois, les 4 exemples retenus sont complémentaires dans leurs 
objets et leurs modalités de mise en œuvre, et permettent ainsi de rendre compte des 
différentes manières d’aborder la question de la coopération dans les organismes. Pour 
faciliter la lecture croisée, les exemples sont présentés selon la même grille d’observation. 
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B. Présentation comparée des quatre coopÉrations inter-branches ou inter-
rÉgimes mises en œuvre sur le territoire  

 

1. L’accueil commun : l’accueil commun CAF et CPAM de la Loire à Saint-Etienne 

 

Objet de la coopération 

De quoi s’agit-il ?   La coopération entre la CAF et la CPAM a concerné la création et la 
co-animation d’un espace multiservices commun à l’accueil au siège 
de Saint-Etienne (en union immobilière). 

Immédiatement accessible en entrant dans l’accueil, l’espace multi-
services a été conçu comme un filtre à l’entrée des assurés et 
allocataires, prenant directement en charge les demandes pouvant 
être réglées dans cet espace.  

Quels sont les objectifs ? Simplifier les démarches de l’usager.  

Promouvoir une image unifiée de la sécurité sociale.  

Quelles sont les actions 
concrètes mises en place 
dans le cadre de cette 
coopération ? 

- L’espace multiservices a été aménagé avec l’installation d’un 
mobilier spécifique (banque haute et tabourets hauts) et de 4 postes 
informatiques permettant d’accéder aux deux portails internet. Cet 
aménagement a cohabité avec des bornes multiservices de chaque 
branche, qui ne font pas l’objet d’une co-animation.  

- Les deux caisses ont affecté du personnel dédié, les agents étant 
présents alternativement sur l’espace multiservices :  

- 3 agents de la CPAM : des techniciens information orientation 
(TIO) ne prenant en charge que l’accompagnement des usagers 
sur les téléservices mais n’étant pas qualifiés sur les autres 
métiers de l’accueil. Ils ont été mobilisés par ailleurs sur le 
programme PRADO.  

- 1 agent de la CAF : une secrétaire positionnée à mi-temps sur 
cette action, formée uniquement sur les téléservices mais pas aux 
autres métiers de l’accueil.  

- Les agents ont été formés sur les usages basiques des téléservices 
de chaque branche accessibles sur les postes informatiques, mais pas 
aux fonctionnalités des bornes multi-services qui restent spécifiques à 
chaque branche et nécessitent des compétences en législation.  

A qui s’adresse la 
coopération ? Quel est le 
public cible ?  

La coopération s’adressait aux assurés et aux allocataires. Il s’agissait 
de simplifier leurs démarches en leur permettant d’accéder aux 
téléservices des deux branches sur le même poste informatique et 
d’être accompagné par un même agent.  

 
Périmètre de la coopération 

Echelle de la coopération Il s’agissait d’une coopération inter-branches.  

Acteurs de la coopération : 
organismes impliqués, 
autres OSS concernés, 
partenaires éventuels ? 
Quelles sont les raisons de 
ce choix ?  

2 organismes ont été impliqués dans cette coopération : la CPAM de 
la Loire et la CAF de la Loire, toutes deux partageant en union 
immobilière leur siège de Saint-Etienne.  

L’union immobilière incluant le siège de l’URSSAF, cette dernière 
aurait pu être concernée également, mais l’accueil des cotisants se fait 
par une entrée séparée. Il existe des publics communs CAF-URSSAF 



19 

Quels autres acteurs cette 
coopération aurait-elle pu 
impliquer ? 

(particuliers employeurs d’assistants maternels) et CPAM-URSSAF 
(professionnels de santé employeurs) mais dans des volumes faibles. 

Quel est le territoire de mise 
en œuvre de la 
coopération ? Quelles sont 
les raisons de ce choix ?  

Quels autres territoires cette 
coopération aurait-elle pu 
impliquer ? 

La coopération a eu lieu sur le site de Saint-Etienne. Elle a été facilitée 
par l’existence d’une union immobilière.  

La coopération entre la CAF et la CPAM sur l’accueil concerne aussi 
deux permanences dans des communes du département, la CPAM 
prenant en charge l’accueil de premier niveau sur l’une, et la CAF sur 
l’autre, chaque agent recevant indifféremment les assurés et 
allocataires. Cette organisation répond aussi à une logique 
d’optimisation de moyens.  

 

Construction de la coopération 

Quelles sont les raisons de 
la mise en place de cette 
coopération ? 

La configuration des locaux a été déterminante dans la décision de 
mettre en place cette coopération. C’est le fait d’accueillir les assurés 
et allocataires dans le même espace qui a conduit les organismes à 
proposer une offre de service conjointe pour des demandes similaires.  

Quelle est l’origine de cette 
coopération ? (Qui ? 
Quand ? Comment ?)  

Quelles ont été les 
principales étapes ?  

C’est plutôt la CPAM qui a initié le projet. Cela s’explique par le fait 
qu’à l’époque, seule la branche maladie avait des objectifs en termes 
d’usage des téléservices.  

Pour la CAF, c’est par le lancement de l’espace multiservices qu’a 
débuté l’usage des téléservices à l’accueil.  

L’espace commun a été ouvert en novembre 2013, il a fonctionné 
pendant environ 18 mois avant d’être fermé mi 2015.   

 

Pilotage de la coopération 
Qui pilote ?  
Quelle gouvernance ? 

Le pilotage de l’action s’est fait dans le cadre du pilotage global de la 
convention de partenariat entre la CAF et la CPAM, qui réunit une 
instance annuelle dédiée.  
Le suivi opérationnel était réalisé par les responsables de l’accueil 
dans chacune des caisses, sans formalisation particulière. Par 
exemple, il n’existait pas de planning commun de gestion des 
permanences.  

La coopération est-elle 
formalisée ? Comment 
(convention, charte) ? 
Sinon, sur quoi repose-t-
elle ? (confiance, relations 
personnelles,etc.)? 

La coopération sur l’accueil a été inscrite dans une convention plus 
large entre la CAF et la CPAM (en annexe) qui s’est progressivement 
étoffée.  
Au départ, il s’agissait surtout d’échanges de données, notamment 
pour faciliter la mise à jour des adresses des assurés par la CPAM, les 
fichiers de la CAF étant plus fiables.  
Puis, elle a été étendue aux bénéficiaires du RSA, afin de leur faire 
bénéficier de la CMU-C. C’est aujourd’hui la CAF qui transmet la 
demande de CMU-C à la CPAM. Cette coopération permet de pallier 
le manque d’automatisation des systèmes d’information. 
La convention comprend également la participation de la CAF aux 
parcours clients mis en œuvre par la CPAM (maternité, CMU-C).  

Existe-t-il des outils 
facilitant ce type de 
coopération ? Sont-ils 
mobilisés ? (outil RH, SI) ? 

Aucun outil particulier n’a été utilisé, en dehors de l’aménagement de 
l’espace (achat d’un nouveau mobilier pour disposer les ordinateurs) 
et de configurations informatiques pour accéder aux téléservices des 2 
branches sur le même poste.  
Une brève sensibilisation a été effectuée auprès des agents 
concernés. 

L’un des organismes est-il 
plus porteur que les 
autres ? Pourquoi ? 
Comment cela se manifeste-

La CPAM semble avoir été davantage contributrice en termes de 
mobilisation de personnel. Néanmoins, il n’a pas été fait de suivi 
particulier de la présence effective des personnels dans l’espace 
multiservices. Cette contribution ne pose pas de problème au 



20 

t-il ? responsable de la relation clients de la CPAM, dans la mesure où la 
CPAM avait été plus demandeuse que la CAF.  
Par ailleurs, les deux caisses se sont partagées à part égale les coûts 
liés à la mise en place de l’espace.  

Quel est le rôle de la caisse 
nationale ?  
Quel impact l’implication ou 
non de la caisse nationale a-
t-elle dans la réussite et/ou 
l’échec de la coopération ?  

L’accueil commun a été une initiative locale dans laquelle les caisses 
nationales n’ont eu un aucun rôle lors de sa mise en place. En 
revanche, l’extinction de la coopération a été provoquée par des 
facteurs essentiellement nationaux : 
- La mise en place des nouvelles doctrines nationales d’accueil 

s’est révélée incompatible avec le maintien de la coopération.  
- Côté CPAM, le maintien des TIO est impossible au regard des 

exigences du nouveau métier d’agent d’accueil, qui est désormais 
polyvalent. Celui-ci doit être capable d’évaluer tous les besoins des 
assurés se présentant à l’accueil, de répondre aux questions de 
premier niveau, de les accompagner sur les téléservices, mais aussi 
de les recevoir en rendez-vous. Cette exigence de polyvalence a 
requis une montée en compétence des agents de la CPAM sur la 
législation et les outils de la branche maladie.  
Côté CAF, il reste deux métiers distincts à l’accueil, certains agents 
n’étant mobilisés que sur les téléservices et la réponse de premier 
niveau et/ou la réponse téléphonique, tandis que d’autres assurent les 
rendez-vous. Le développement des outils en ligne a également 
nécessité une montée en compétence des agents.  
- Dans l’application des directives nationales, certains choix de 

gestion ont entériné la rupture (marché distinct pour les outils de 
prise de rendez-vous et l’appel des usagers au guichet). De plus, 
la CAF et la CPAM ont du mal à mettre en cohérence les 
instructions nationales distinctes sur la nouvelle signalétique.  

- Plus généralement, les caisses nationales cherchent à sortir du 
modèle des unions immobilières qui génèrent d’importantes 
difficultés de gestion et contredisent leurs politiques immobilières 
respectives.  

 

Bilan de la coopération 
Les résultats : les objectifs 
sont-ils atteints ?  
La coopération fonctionne-t-
elle ? 

L’action a donné lieu à un suivi quantitatif de la fréquentation (200 à 
300 usagers pris en charge dans cet espace chaque jour) mais non à 
une enquête de satisfaction clients, en raison de la courte durée de 
l’opération.  
Rétrospectivement, l’action est perçue positivement par le responsable 
de la relation clients de la CPAM. Pour lui, l’action a contribué à la 
réduction des files d’attentes et donc à une meilleure gestion des flux. 
De plus, elle a permis d’habituer les assurés aux téléservices, et de 
leur faire gagner du temps en réalisant leurs démarches dans les deux 
branches. 
La responsable accueil de la CAF confirme l’intérêt de l’action pour 
acculturer les allocataires aux téléservices. Elle est plus mitigée sur le 
reste, considérant que l’espace n’était pas très ergonomique et que, 
pour certains usagers qui ont déjà des difficultés à comprendre la 
répartition des missions entre la CPAM et la CAF, ce type d’action 
risque de renforcer leur confusion.  
La différence de point de vue entre les cadres des services peut être 
liée au fait qu’ils ont été plus (CPAM) ou moins (CAF) fortement 
associés au projet par leur direction respective.  

Qu’est-ce que la 
coopération a produit qui 
n’était pas attendu dans les 
objectifs ? 

L’action a permis d’habituer les agents d’accueil aux téléservices 
comme nouveau mode de réponse à l’usager. Le développement d’un 
réflexe de renvoi vers les outils en ligne facilite aujourd’hui la mise en 
place de l’accueil sur rendez-vous.  

Quelles sont les 
perspectives pour la suite ? 

Malgré ses points positifs, l’arrêt de la coopération n’est pas perçu 
comme problématique par les cadres rencontrés. Au contraire, le 
retour à l’autonomie de chacun est apprécié dans le contexte de mise 
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en place des nouvelles modalités d’accueil.  
La dissolution de l’union immobilière est prévue à l’horizon 2018 avec 
la vente de l’immeuble et l’installation des 3 organismes dans des 
bâtiments distincts mais néanmoins voisins. Aucune offre de service 
commune n’est actuellement envisagée concernant l’accueil des 
usagers dans les futurs locaux.  

 

 

 

Analyse  
En quoi la co-animation de 
l’espace multiservices 
répond-elle à la définition de 
la coopération ? 

La co-animation de l’espace multiservice a constitué une nouvelle offre 
de service conjointe de la CAF et de la CPAM, favorisée par 
l’existence d’un espace d’accueil commun. Elle a consisté à faire 
prendre en charge l’accompagnement des usagers sur l’ensemble des 
outils numériques par un agent de l’une ou l’autre branche 
indifféremment.  

Les facteurs de réussite Lors de la mise en place de la coopération, plusieurs conditions de 
réussite étaient réunies : 

- Intérêt commun : une partie des usagers sont communs aux 
deux caisses et viennent réaliser des démarches similaires.  

- Conditions matérielles : la configuration des locaux a permis 
de concevoir un espace multiservices commun sans 
nécessiter des aménagements trop importants ; les coûts liés 
à cette action (mise à disposition de personnel, achats 
initiaux) n’ont pas été un obstacle.  

- Portage local : la volonté existait de part et d’autre pour 
construire une offre de service conjointe pour les usagers, le 
portage plus volontaire par la CPAM ayant permis de soutenir 
l’action dans la durée.  

Les difficultés  L’évolution de ces 3 conditions a rendu impossible le maintien de la 
coopération : 

- Rôle des caisses nationales : l’application des directives 
nationales sur l’accueil a conduit à l’abandon de la 
coopération. En effet, les doctrines nationales d’accueil ont été 
pensées séparément. Même si elles se rejoignent dans leurs 
principes (rendre autonomes les usagers sur les demandes 
simples grâce aux téléservices et accueillir sur rendez-vous 
les usagers dont la situation le justifie), leurs modalités de 
mise en œuvre ne sont pas facilement conciliables entre les 
branches (conception des métiers d’accueil, signalétique, 
outils de gestion des rendez-vous). 

- Ressources humaines : les nouveaux métiers d’accueil sont 
différents selon les branches et nécessitent de part et d’autre 
une montée en compétences des agents. Dans ce contexte, 
les cadres rencontrés considèrent inopportun de développer 
une polyvalence inter-branches y compris sur la réponse de 
premier niveau.  

- Conditions matérielles et rôle des caisses nationales : les 
politiques immobilières de branche conduisent à l’éclatement 
de l’union immobilière.  

- Formalisation : l’action n’aurait sans doute pas été soutenable 
à long terme, eu égard à la faible formalisation de la gestion 
quotidienne de cette activité.  
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2. Le parcours invalidité CARSAT / CPAM 

 

Objet de la coopération 
De quoi s’agit-il ?   Le parcours attentionné « Passage en invalidité » est l’une des 9 

offres nationales de services initiées par l’Assurance maladie et mises 
en œuvre avec ses partenaires, pour faciliter l’accès aux droits et aux 
soins des populations en situation de fragilité. 
En l’occurrence, le parcours invalidité consiste à accompagner le 
passage des assurés dans le statut d’invalide en coordonnant l’action 
de la CPAM et du service social de la CARSAT.  
En Rhône-Alpes, le parcours a été complété par une coopération entre 
les mêmes organismes pour fluidifier le passage de l’invalidité à la 
retraite.  

Quels sont les objectifs ? Le parcours invalidité a pour objectif d’améliorer la qualité de service à 
l’assuré : en favorisant la détection des situations à prendre en charge, 
en facilitant les démarches des assurés (informations administratives 
et médicales, aide à la constitution du dossier) et en évitant les 
ruptures de ressources (entre IJ maladie et pension invalidité, ou entre 
AAH et pension invalidité, ou entre pension invalidité et pension de 
retraite).  
La définition du parcours vise aussi à améliorer l’efficience des 
organismes dans la gestion des dossiers concernés avec par exemple 
des objectifs internes de diminution des contacts entrants et des indus.  

Quelles sont les actions 
concrètes mises en place 
dans le cadre de cette 
coopération ? 

L’accompagnement de l’assuré dans ses démarches lors d’un 
passage en invalidité puis dans l’acceptation du changement de statut 
(nouveau statut d’invalide) se réalise par : 

- un accueil et un suivi en binôme CPAM/CARSAT sur la base 
de données consolidées en amont avec les données de la 
CAF si besoin ; 

- une uniformisation des documents remis par n’importe quel 
acteur (plaquette d’information, formulaire, courrier 
d’accompagnement et de décision, etc.) ; 

- un partage des données entre les différents acteurs du 
parcours afin d’éviter la redondance des pièces justificatives et 
de fluidifier le traitement des dossiers ; 

- la complémentarité des compétences des professionnels 
administratifs, sociaux et médicaux pour répondre 
globalement à l’assuré sur ses droits (calcul du montant de la 
pension), ses soins (accompagnement médical), ses 
obligations (déclaration de ressources et contrôles).  

Dans le cadre du parcours étendu pour les invalides nouveaux 
retraités, il s’agit essentiellement d’échanges de données qui 
fonctionnent comme une alerte de la CPAM ou de la CAF vers la 
CARSAT pour l’ouverture d’un dossier retraite et l’information de 
l’assuré.  

A qui s’adresse la 
coopération ? Quel est le 
public cible ?  
 

Le parcours national s’adresse aux assurés non retraités en arrêt de 
travail longue durée détectés par le médecin du travail ou sur décision 
du médecin-conseil (IJ de plus de 90 jours) et/ou bénéficiaires de 
minima sociaux (AAH, RSA) et qui sont susceptibles d’être 
bénéficiaires d’une pension invalidité.  
Le parcours complémentaire développé en Rhône-Alpes s’adresse 
aux invalides atteignant l’âge de la retraite.  
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Périmètre de la coopération 
Echelle de la coopération Il s’agit d’une coopération inter-branches  

Acteurs de la coopération : 
organismes impliqués, 
autres OSS concernés, 
partenaires éventuels ? 
Quelles sont les raisons de 
ce choix ?  
Quels autres acteurs cette 
coopération aurait-elle pu 
impliquer ? 

Quatre organismes sont impliqués dans cette coopération : la CPAM, 
l’échelon local du service médical, la CARSAT (retraite et service 
social) et la CAF. Chacun de ces organismes gère une partie des 
droits de ces usagers communs.   
Le régime agricole gère sa propre offre de service dans le cadre du 
« guichet unique » sans qu’il ait été envisagé de coopérations inter-
régimes dans ce domaine. La législation prévoit en effet que le 
passage en invalidité soit pris en charge dans le même régime de 
versement des IJ précédentes. 

Quel est le territoire de mise 
en œuvre de la 
coopération ? Quelles sont 
les raisons de ce choix ?  
Quels autres territoires cette 
coopération aurait-elle pu 
impliquer ? 

Le parcours invalidité est mis en œuvre sur le territoire national. Le 
volet complémentaire pour les invalides passant en retraite est mis en 
œuvre sur la région Rhône-Alpes. Dans ce cadre, la CARSAT Rhône-
Alpes coopère avec l’ensemble des CPAM de la région dans des 
conditions similaires. 
Chacune des CPAM a développé des échanges avec les CAF 
départementales, notamment pour l’accès aux données ressources de 
CAFPRO. 

 

Construction de la coopération 
Quelles sont les raisons de 
la mise en place de cette 
coopération ? 

Cette coopération s’inscrit dans le cadre du déploiement des parcours 
attentionnés coordonnés définis par la CNAMTS depuis la COG 2006-
2009, confirmée par les suivantes. La finalité globale est d'optimiser le 
parcours social de l'assuré et de mieux répondre aux enjeux sociétaux 
de réduction des inégalités de santé, de prévention des situations de 
fragilisation sociale et sanitaire et de régulation du système sanitaire et 
social.  

Quelle est l’origine de cette 
coopération ? (Qui ? 
Quand ? Comment ?) 
Quelles ont été les 
principales étapes ?  
 

Le parcours « passage en invalidité » est le résultat d’un groupe de 
travail piloté par la CNAMTS, composé de plusieurs CPAM (Foix, 
Mâcon, Creil, Amiens, Saint Brieuc et Le Mans) et en collaboration 
avec le service social. Il s’appuie sur une analyse du processus 
menée dans le cadre de travaux de l'Action Pilote Régionale Midi-
Pyrénées.  
Le parcours est encadré par deux lettres réseau conjointes CNAMTS/ 
CNAV de 2007 et 2011 (cf Annexe).  
Le parcours invalidité (tout comme les autres parcours) s’est trouvé 
renforcé par la démarche PLANIR initiée depuis 2 ans, qui structure 
les actions locales communes CPAM, service médical et service social 
CARSAT autour du risque de rupture de droits, dans une approche 
partenariale intégrant d’autres acteurs du territoire.  
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Pilotage de la coopération 
Qui pilote ? Quelle 
gouvernance ? 

La lettre circulaire commune CNAMTS/CNAV positionne clairement le 
service social comme l’acteur chargé de l’optimisation du parcours 
social de l'assuré.  
Des cellules de coordinations locales et régionales assurent le pilotage 
local de la coopération.  

La coopération est-elle 
formalisée ? Comment 
(convention, charte) ? 
Sinon, sur quoi repose-t-
elle ? (confiance, relations 
personnelles…)? 

Le parcours est encadré par une lettre réseau nationale 
particulièrement détaillée laissant une marge de manœuvre très faible 
aux organismes dans les modalités de mise en œuvre.  
En Rhône-Alpes, les actions sont formalisées par une convention de 
partenariat entre la CARSAT et la CPAM, des protocoles d’actions 
concertées (PLACS) et des chartes de fonctionnement de l’accueil du 
service social CARSAT dans les accueils CPAM  

Existe-t-il des outils 
facilitant ce type de 
coopération ?  
Sont-ils mobilisés pour 
accompagner/ mettre en 
œuvre cette coopération ? 
(outil RH, SI) ? 

Au-delà du cadrage règlementaire, les outils utilisés relèvent 
principalement de la documentation et de la communication. Il existe 
ainsi des supports standardisés mis à disposition des organismes : 
diaporama présentant l’offre de service, plaquette d’information, 
modèles-types de courriers et de scripts téléphoniques.  
Les systèmes d’informations permettent les échanges de données : 
Hypocrate pour l’échange de fichiers sécurisé (avis médicaux) entre le 
service médical et les services administratifs, CAFPRO pour la 
consultation des prestations sociales versées par la CAF.  

L’un des organismes est-il 
plus porteur que les 
autres ? Pourquoi ? 
Comment cela se manifeste-
t-il ? 

Les CPAM et la CARSAT semblent déployer la même attention à la 
réussite de ce parcours. 

Quel est le rôle de la caisse 
nationale ?  
Quel impact l’implication ou 
non de la caisse nationale a-
t-elle dans la réussite et/ou 
l’échec de la coopération ?  

Les caisses nationales CNAMTS et CNAV ont standardisé  l’offre. 
Elles imposent un cadre et des modalités de fonctionnement 
expérimentées et éprouvées : le parcours invalidité a été expérimenté 
par des caisses locales avant d’être généralisé). Le déploiement des 
parcours est inscrit dans les CPG signés avec les caisses locales, ce 
qui fixe les priorités et l’importance donnée aux actions. 

 

Bilan de la coopération 
Les résultats : les objectifs 
sont-ils atteints ? La 
coopération fonctionne-t-
elle ? 

Les enquêtes de satisfaction auprès des assurés sont positives ainsi 
que les taux de participation aux réunions d’information sont élevés : 
94,5% des usagers du service social se disent « très » ou « plutôt 
satisfaits » du service social de la CARSAT Rhône-Alpes3. 
Selon les responsables de service, les agents se disent satisfaits de 
leur travail. Selon eux, ces actions qui donnent du sens à leurs 
activités car elles offrent par une approche globale de l’assuré et 
facilitent les échanges de données cruciales pour le bon déroulement 
du parcours (informations médico-administratives, ressources, 
conditions de vie, fragilité et alertes, etc). 

Qu’est-ce que la 
coopération a produit qui 
n’était pas attendu dans les 
objectifs ? 

Le parcours « passage en invalidité » a donné lieu à une action 
complémentaire sur le passage à la retraite des invalides.  

Quelles sont les 
perspectives pour la suite ? 

Pas d’indications d’évolution à ce jour. 

 

                                                           
3 Rapport d’activité 2014 de la CARSAT Rhône-Alpes 
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Analyse  
En quoi le parcours 
invalidité répond-il à la 
définition de la 
coopération ? 

Ce parcours vise l’amélioration de la prise en charge d’un public cible, 
grâce à l’action coordonnée de quatre organismes. Bien que 
l’impulsion et le cadrage soient nationaux, quelques initiatives locales 
ont permis d’en étendre le contenu et d’en améliorer la performance. 

Les facteurs de réussite La réussite de cette coopération repose sur plusieurs facteurs : 

- Cadrage national : le parcours invalidité relève d’une logique 
descendante visant à homogénéiser l’offre de service sur le 
territoire national. La coopération s’exprime dès le niveau 
national par la lettre réseau conjointe CNAMTS/CNAV et 
favorise l’implication des différents organismes dans la 
déclinaison locale ; 

- lntérêt commun : le parcours invalidité prend en charge un 
événement de la vie des assurés qui nécessite une 
intervention de plusieurs organismes, dans le but de fluidifier 
la gestion des dossiers. Cet intérêt se comprend tant du point 
de vue de l’assuré dont les démarches sont simplifiées, que 
de celui des organismes eux-mêmes qui gagnent en efficience 
(réduction des contacts entrants et des indus) ; 

- lmpulsion nationale corrélée à cet intérêt évident à collaborer a 
permis de structurer la coopération et même de l’étendre, 
grâce au travail en réseau développé autour du service social 
(cellules de coordinations locales et régionales) 

- Portage : la visibilité du positionnement du service social pour 
l'ensemble des partenaires clarifie le pilotage sans nuire à 
l’implication des autres acteurs dont le rôle est bien établi.  

Les difficultés - Conditions matérielles : les systèmes d’informations restent 
perfectibles au regard des nombreux rejets informatiques lors 
des échanges de fichiers ; 

- Ressources humaines : on constate un manque de moyens 
et/ou de disponibilités de certains partenaires. La CPAM de la 
Loire a récemment redéployé le personnel affecté au 
parcours : un agent d’accueil assure désormais les réunions 
d’information ; 

- Incidence forte du contexte socio-économique : la charge de 
travail a augmenté du fait de l’accroissement du nombre de 
bénéficiaires du RSA et de l’AAH ; 

- Complexité de la règlementation : l’invalidité demeure un 
domaine où la règlementation est particulièrement complexe 
et   où la coopération entre organismes ne suffit pas à 
simplifier vis-à-vis de l’usager. De plus, le parcours doit 
s’adapter aux évolutions législatives : par exemple, report sur 
demande de l’invalide de l’âge butoir de passage à la retraite 
à 65 ans au lieu de 60 ou 62 ans, différant les conséquences 
financières pour les bénéficiaires. 
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3. Le programme Bien vieillir : le GCSMS Atouts prévention 

 

Objet de la coopération 

De quoi s’agit-il ?   Atouts prévention est un groupement de coopération sociale et 
médico-sociale (GCSMS) créé en 2013 par l’union des caisses 
CARSAT, MSA, RSI, CANSSM et ANGDM dans le cadre du 
programme « bien vieillir ».  

Quels sont les objectifs ? L’ambition GCSMS d’Atouts Prévention Rhône-Alpes est de porter 
collectivement une politique active de prévention pour le maintien de 
l’autonomie et de construire un véritable parcours à l’attention des 
futurs retraités et des retraités.  

 
Ainsi la stratégie inter-régimes vise : 

- une équité de traitement de tous les publics, quel que soit le 
régime d’appartenance, 

- une meilleure couverture du territoire, 
- une meilleure lisibilité de l’offre commune d’action sociale de 

la Sécurité sociale vis à vis de ses ressortissants et aussi 
auprès des partenaires et des pouvoirs publics. 

Quelles sont les actions 

concrètes mises en place 

dans le cadre de cette 

coopération ? 

3 axes d’actions sont développés :  
- Informer et conseiller les retraités ou comment "bien vivre sa 

retraite" ; 
- Proposer des ateliers de prévention favorisant le bien vieillir 

sur diverses problématiques (nutrition et équilibre alimentaire, 
maintien de l’équilibre, activation cérébrale et atelier mémoire,   
bien être et santé) ; 

- Accompagner le maintien à domicile des retraités fragilisés à 
partir d’une évaluation personnalisée des besoins à domicile 
en proposant une offre de services diversifiée (assistance et 
sécurité, accompagnement dans le maintien du lien social, 
adaptation de l’habitat, informations et conseils en prévention, 
orientations vers des ateliers de prévention). 

Dans ce cadre, une aide a été créée au sein même du GCSMS, 
l’ARDH (allocation de retour au domicile après hospitalisation) en 
septembre 2015. Elle remplace les allocations précédentes que 
chaque caisse avait mis en place pour cette thématique.  

A qui s’adresse la 

coopération ? quel est le 

public cible ?  

Les futurs retraités et retraités quelque soit leur régime.  

 

Périmètre de la coopération 

Echelle de la coopération C’est une coopération inter-régimes.  

Acteurs de la coopération : 

organismes impliqués, 

autres OSS concernés, 

partenaires éventuels ? 

 

Quelles sont les raisons de 

ce choix ?  

 

Quels autres acteurs cette 

coopération aurait-elle pu 

impliquer ? 

CARSAT Rhône-Alpes, MSA Ain-Rhône, MSA Alpes du Nord et MSA 
Ardèche-Drôme-Loire, RSI des Alpes et RSI région Rhône, CANSSM 
(Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les Mines) et 
ANGDM (Agence Nationale pour la Garantie des Droits des Mineurs).  
 
Autres organismes impliqués : l’ARS, les Conseils Départementaux, le 
Comité Régional de Coordination des Caisses de Retraite 
Complémentaire (CRCAS), les régimes de retraite de la fonction 
publique (CNRACL) et le régime des Industries Electriques et 
Gazières (CAMIEG). 
 
 

Quel est le territoire de mise 

en œuvre de la 

Le territoire Rhône Alpes correspond à la région administrative Rhône 
Alpes, qui est le même que celui de la CARSAT (rôle moteur de la 
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coopération ? Quelles sont 

les raisons de ce choix ?  

Quels autres territoires cette 

coopération aurait-elle pu 

impliquer ? 

coopération) et de l’ARS.  
La coopération peut alors s’avérer variable en fonction du partenaire 
extérieur :  

- Ainsi les départements de la Loire et de l’Isère sont des 
départements où le GCSMS intervient beaucoup. C’est 
notamment  lié au passé des Conseils départementaux très 
mobilisés sur la prévention.  

- Dans le cadre du GCSMS, les actions de la MSA réalisées sur 
le territoire sont organisées avec le CLIC (centre local d’info 
concertée), parfois transformé en MDPH. Les actions peuvent 
varier en fonction de la personnalité des responsables de ces 
CLIC, voire des directeurs des MDPH.  

 

 

Construction de la coopération 

Quelles sont les raisons de 

la mise en place de cette 

coopération ? 

En janvier 2014 a été signée une convention entre la CNAV, la 
CCMSA et le RSI «  La Retraite pour le Bien Vieillir. Les caisses 
locales ont ainsi été fortement incitées à s’organiser sur le territoire. 
Cette convention répondait aux objectifs COG de la CNAV, CCMSA et 
RSI.  

Face aux différentes formes d’association, le GCSMS a été privilégié 
par les administrateurs des caisses, et notamment de la CARSAT, en 
raison de son caractère médico-social. La forme de Groupement 
d’intérêt économique était trop marquée par l’approche financière et 
économique et la création du ARSEPT (association régionale santé 
éducation et prévention sur les territoires) trop marquée « MSA ».   

Quelle est l’origine de cette 

coopération ? (Qui ? 

Quand ? Comment ?) 

Quelles ont été les 

principales étapes ?  

 

Il existait auparavant plusieurs initiatives régionales autour de la 
prévention et du maintien dans l’autonomie (programme de prévention 
personnalisé et ateliers collectifs par la CARSAT Rhône-Alpes, 
programme de prévention des chutes et d'aide aux aidants par la 
CARSAT Bourgogne-Franche-Comté, etc.).  

Ces expérimentations locales ont inspiré les caisses nationales et 
notamment la CNAV, qui, à l’occasion de sa COG 2009-2013, a opéré 
un virage pour passer d'une action sociale vieillesse individuelle à un 
accompagnement global de la personne âgée. Cette politique est 
développée autour de 3 niveaux de prévention pour bien vieillir traduits 
par une offre de service déclinée en région. 

Par l’intermédiaire des CPG, les caisses nationales ont fixé aux 
caisses locales l’objectif de coopérer. Les caisses de Rhône-Alpes ont 
alors choisi la forme du GCSMS pour coopérer.  

 

Pilotage de la coopération 

Qui pilote ? Quelle 

gouvernance ? 

Le pilotage du GSMS est assuré par : 

 un Délégué général : le Directeur de la Carsat Rhône-Alpes, 

 un vice-Délégué général : le Directeur de l’association 
régionale des organismes MSA en Rhône-Alpes, 

 un Contrôleur aux comptes : l’Agent comptable du RSI des 
Alpes. 

 Des instances ont été mises en place : un comité stratégique, un 
comité opérationnel, une assemblée générale annuelle. 
 Une équipe technique de 3 personnes est mobilisée. 
Le groupement s’appuie sur les compétences existantes au niveau 
des caisses membres  avec une coordinatrice régionale, une chargée 
de mission et une assistante technique, qui travaillent en coordination 
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avec les Directions d’Action Sociale de chaque organisme fondateur. 
Des relais dans les départements avec des référents «évaluation» et 
des binômes en prévention internes aux caisses ont été mis en place.  
  Le siège social d’Atouts Prévention Rhône-Alpes est hébergé au sein 
des locaux de la Carsat Rhône -Alpes. 

La coopération est-elle 

formalisée ? Comment 

(convention, charte) ? 

Sinon, sur quoi repose-t-

elle ? (confiance, relations 

personnelles…)? 

La coopération est formalisée par une convention. 
 
 

Existe-t-il des outils 

facilitant ce type de 

coopération ?  

Sont-ils mobilisés pour 

accompagner/ mettre en 

œuvre cette coopération ? 

(outil RH, SI) ? 

Hormis la structure juridique, le groupement s’appuie sur les 
compétences existantes au niveau des caisses membres  avec une 
coordinatrice régionale, une chargée de mission et une assistante 
technique, qui travaillent en coordination avec les Directions d’Action 
Sociale de chaque organisme fondateur. 

L’un des organismes est-il 

plus porteur que les 

autres ? Pourquoi ? 

Comment cela se manifeste-

t-il ? 

La CARSAT est dans l’ensemble plus porteuse que les autres régimes 
du fait de ses effectifs et de ses moyens financiers. Elle organise ainsi 
la plupart des actions.  
Les MSA sont particulièrement présentes pour les actions réalisées 
dans les zones rurales, où se retrouvent la plupart de leurs 
allocataires.  
Les caisses de RSI, du fait de leur histoire, commencent à s’engager 
dans le domaine de la prévention. Elles sont aujourd’hui présentes 
pour l’aide au maintien à domicile.  

Quel est le rôle de la caisse 

nationale ?  

Quel impact l’implication ou 

non de la caisse nationale a-

t-elle dans la réussite et/ou 

l’échec de la coopération ?  

Les caisses nationales ont joué un rôle de moteur, en imposant la 
coopération aux caisses et celles-ci ont choisi leur forme juridique de 
coopération. Le rôle des caisses nationales est donc ici un facteur 
déterminant pour la réussite dans cette coopération.  

Bilan de la coopération 

Les résultats : les objectifs 

sont-ils atteints ? La 

coopération fonctionne-t-

elle ? 

Les objectifs ont été atteints. L’ensemble des assurés bénéficie de 
l’offre globale. Sur la seule année 2014, il y a eu 6 500 de participants 
aux actions, et 21 716 évaluations d’aide à domicile réalisées. Les 
objectifs qui avaient été définis en amont sont atteints.  

Qu’est-ce que la 

coopération a produit qui 

n’était pas attendu dans les 

objectifs ? 

Plusieurs supports de communication ont été créés pour permettre 
une identification du groupement, une identité commune dans les 
différentes manifestations, forums, conférences. 

- Une plaquette de présentation du groupement, de ses 
missions et de sa gouvernance 

- Des plaquettes communes illustrant les différents ateliers 
proposés aux retraités 

- La création en cours d’un site internet inter-régimes par un 
prestataire externe. 

Quelles sont les 

perspectives pour la suite ? 

- Besoin de se coordonner avec le calendrier de l’ARS pour 
pouvoir bénéficier de financements.  

- Approfondissement des partenariats avec les caisses de 
retraite complémentaires. 

- Harmonisation des politiques d’action sociale. Ex : 
coordination préalable lorsqu’un nouvel établissement 
recherche des subventions, afin d’éviter les doublons.  

- Développement du GCSMS sur d’autres axes, notamment sur 
celui des aidants.  
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Analyse 

En quoi Atouts prévention 

répond-il à la définition 

d’une coopération ?  

Le GCSMS est une coopération, car il s’appuie sur une volonté 
partagée des OSS de la région de construire, à partir d’un diagnostic 
partagé des besoins, notamment grâce à l’Observatoire des situations 
de fragilité, une politique active de prévention commune pour le 
maintien de l’autonomie.  

Les facteurs de réussites Plusieurs éléments ont favorisé cette coopération : 
- Un public et des intérêts communs et complémentaires : cette 

coopération permet d’assurer une équité de traitement auprès 
des futurs retraités et retraités quelque soit leur régime. La 
MSA se concentre sur les territoires ruraux. 

- Impulsion nationale : les caisses nationales imposent aux 
organismes locaux de définir en commun une offre de service 
conjointe pour les assurés. Ce cadrage favorise l’implication 
de chaque OSS dans la définition du projet sur le territoire. En 
revanche, les caisses nationales n’ont pas précisé les 
modalités de mise en œuvre et notamment la forme juridique 
de la coopération permettant ainsi une adaptation des actions 
au territoire d’intervention.  

- La présence d’acteurs extérieurs facilite les coopérations pour 
certains des territoires (Conseil département, Centre d’action 
sociale).  

- Forme juridique (GCSMS) : permet à chaque OSS de 
s’exprimer et assure la cohérence des actions. De plus, 
l’existence d’une entité juridique autonome contribue à créer 
une identité commune même si celle-ci doit être davantage 
développée (mails transmis dans le cadre des actions ont tous 
la racine CARSAT et non celle du GCSMS. Cela a une 
conséquence en termes d’image : une prédominance de la 
CARSAT) 

- Portage du projet au niveau du territoire : même si la CARSAT 
est davantage porteuse du projet, celle-ci veille à ce que 
l’ensemble des autres caisses soient inclues dans le projet. 

- Les relations personnelles peuvent être aidantes sur certains 
territoires. 

- La coopération a favorisé le développement d’une 
connaissance commune entre les organismes. Cela a un 
impact positif sur l’émergence de nouvelles actions (exemple : 
création de l’ARDH à la suite de groupes de travail) 

Les difficultés /raisons de 

l’échec le cas échéant 

- Initialement, il y avait le risque que les conseils 
d’administration se sentent dépossédées d’une de leurs 
prérogatives : l’action sociale. Ceux-ci ont donc été associés à 
chaque étape de la création du GCSMS.  

- Pour certains territoires, les relations personnelles peuvent 
constituer une difficulté dans la mise en œuvre de la 
coopération.  

- Les personnes interrogées ont évoqué d’autres difficultés : 
existence de politiques de prévention différentes, cultures 
d’entreprise différentes entre MSA et CARSAT.  
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4. La Journée portes ouvertes des organismes de Sécurité sociale de la Loire  

 

Objet de la coopération 

De quoi s’agit-il ?   Journée portes ouvertes : les organismes de Sécurité sociale 

ouvrent leurs portes au public pour venir rencontrer leurs agents et 

découvrir les services et accompagnements proposés au quotidien.   

Quels sont les objectifs ? Cette action a pour objet la promotion de la Sécurité sociale auprès 

du grand public et des jeunes. Il s’agit de valoriser la modernité de la 

Sécurité sociale et le travail des organismes, faire mieux connaître 

les missions, les organisations et les métiers de la Sécurité sociale. 

Cette action a pour conséquence opérationnelle la mise en place 

d’un travail partenarial sur des actions de communication entre 

l’ensemble des organismes de Sécurité sociale du département. 

Quelles sont les actions 

concrètes mises en place 

dans le cadre de cette 

coopération ? 

 Les organismes de Sécurité sociale organisent sur une journée dans 

leurs locaux respectifs une animation ou un événement en lien avec 

leur cœur de métier. 

A qui s’adresse la 

coopération ? quel est le 

public cible ?  

Deux publics de la Loire sont visés par cette action:  

- Grand public  
- Jeunes 

 

Périmètre de la coopération 

Echelle de la coopération Coopération inter-branches et inter-régimes 

Acteurs de la coopération : 

organismes impliqués, 

autres OSS concernés, 

partenaires éventuels ? 

Quelles sont les raisons de 

ce choix ?  

Quels autres acteurs cette 

coopération aurait-elle pu 

impliquer ? 

L’ensemble des organismes de Sécurité sociale implantés sur le 

département de la Loire participent à cette action : CPAM de la Loire, 

CAF de la Loire, URSSAF de la Loire, CARSAT Rhône Alpes, 

Echelon Local du Service Médical, RSI région Rhône, MSA Ardèche-

Drôme Loire, CARMI Centre Ouest, Centre National CESU, CETAF 

et l’Ecole Nationale Supérieure de la Sécurité Sociale. 

Quel est le territoire de mise 

en œuvre de la 

coopération ? Quelles sont 

les raisons de ce choix ?  

Quels autres territoires cette 

coopération aurait-elle pu 

impliquer ? 

Cette action concerne le département de la Loire du fait de 

l’implantation de l’EN3S à St Etienne. 

 

Cette action n’a pas été développée sur le département du Rhône 

alors que certains organismes régionaux (URSSAF, CARSAT) 

auraient pu étendre l’initiative sur un autre territoire que la Loire. 

 

Construction de la coopération 

Quelles sont les raisons de 

la mise en place de cette 

coopération ? 

Un des objectifs de la COG de l’EN3S est de promouvoir l’action de 

la Sécurité sociale. 

Quelle est l’origine de cette 

coopération ? (Qui ? 

Quand ? Comment ?) 

Quelles ont été les 

principales étapes ?  

Ce projet est à l’initiative de l’EN3S qui avait une légitimité sur le 

territoire pour impulser ce projet. L’EN3S est moteur et indispensable 

pour l’organisation de la JPO. 

Cette initiative a été lancée en 2013. Depuis, elle est organisée 

chaque année. L’événement a lieu une fois par an. 
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Pilotage de la coopération 

Qui pilote ? Quelle 

gouvernance ? 

L’EN3S est à l’initiative de ce projet. Elle en a défini l’organisation : 

- Comité des directeurs des organismes participant dont le 
pilote est le directeur de l’EN3S. Ce comité définit les 
grandes orientations. 

- Groupe référents communication chargé du suivi et du 
déploiement des actions décidées en Copil directeurs.   

L’EN3S supervise et coordonne les actions mises en place. Par 

exemple, le plan de communication global est proposé et mis en 

œuvre par l’EN3S ; les référents valident et jouent un rôle de relai au 

travers d’actions de communication complémentaires) 

 

La coopération est-elle 

formalisée ? Comment 

(convention, charte) ? 

Sinon, sur quoi repose-t-

elle ? (confiance, relations 

personnelles…)? 

Une convention a été signée en 2014 pour gérer les aspects 

financiers de l’organisation de la JPO (contribution financière ou 

service rendu par chaque organisme).  

Aucune convention signée en 2015 car la JPO a été financée dans le 

cadre du 70ème anniversaire par un fonds national. 

 

Existe-t-il des outils 

facilitant ce type de 

coopération ?  

Sont-ils mobilisés pour 

accompagner/ mettre en 

œuvre cette coopération ? 

(outil RH, SI) ? 

Création d’un site Internet commun. 

L’un des organismes est-il 

plus porteur que les 

autres ? Pourquoi ? 

Comment cela se manifeste-

t-il ? 

Ce projet n’aurait pas vu le jour sans l’EN3S qui assure le pilotage de 

cette action. 

 

Quel est le rôle de la caisse 

nationale ?  

Quel impact l’implication ou 

non de la caisse nationale a-

t-elle dans la réussite et/ou 

l’échec de la coopération ?  

L’EN3S en tant qu’organisme national pilote cette action qui formalise 

un de ses objectifs COG. 

 

Bilan de la coopération 

Les résultats : les objectifs 

sont-ils atteints ? La 

coopération fonctionne-t-

elle ? 

Tous les organismes de Sécurité sociale implantés sur le 

département participent à ce projet même si le niveau 

d’investissement est différent selon les organismes. Toutefois, les 

organismes auraient pu aller plus loin dans la coopération : dans le 

cadre de la JPO, chaque organisme reçoit du public sur une 

thématique définie ; chaque organisme a fait le choix de présenter 

une offre de service spécifique à son organisme et non une action 

commune à plusieurs branches ou régimes. Ainsi, la CPAM présente 

« comment s’effectue le versement des indemnités journalières ? », 

la CARSAT a choisi le thème « comment bien préparer votre retraite 

tout au long de la vie ? » et le RSI « quelles sont les démarches à 

effectuer pour lancer son activité indépendante ? ». 

Or, cette JPO aurait été l’occasion de mettre en lumière des actions 

communes (présentées dans le guide « prestations et services ») 
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comme les parcours attentionnées, le projet bien vieillir, etc. Certains 

organismes justifient ce choix par des soucis de clarté : il est 

important de présenter en premier lieu l’objet de chaque organisme 

avant de mettre en lumière les actions communes. 

Par ailleurs, cette coopération a permis à l’ensemble des chargés de 

communication des différents organismes qui ne se connaissaient 

pas ou peu avant l’organisation de cet événement de travailler 

désormais ensemble. Plus généralement, cette action a permis le 

développement d’un vrai réseau inter-régimes et inter-branches 

notamment entre les chargés de communication. 

Elle permet de réaffirmer la place de chaque organisme au sein de la 

Sécurité sociale. En interne, cette action a peu de retentissement au 

niveau du personnel. 

Qu’est-ce que la 

coopération a produit qui 

n’était pas attendu dans les 

objectifs ? 

Création d’outils de communication par les organismes. Les supports 

de promotion de l’événement ont fait l’objet d’une mutualisation des 

moyens humains et logistiques. Les supports d’information ont été 

réalisés en commun et partagés : 

- En 2014, création d’une brochure inédite sur les prestations 
et services commune à l’ensemble des branches et régimes. 
Ce guide intitulé « La Sécurité sociale m’accompagne tout au 
long de ma vie » : présente les prestations et services 
proposés par les organismes de Sécurité sociale pour 
chaque événement important de la vie : maternité, entrée 
dans la vie active, la retraite, la maladie, l’invalidité, les 
accidents du travail, la prise d’un logement, etc.). Elle fait par 
ailleurs un focus sur les actions de prévention et met en 
lumière les outils en ligne existants. Cette brochure permet 
de présenter et d’expliquer l’intervention qui peut être 
conjointe des différents organismes de Sécurité sociale pour 
les différents événements de vie. L’EN3S est à l’initiative de 
la création de ce support et en a assuré le pilotage. Les 
autres organismes ont donné les éléments de rédaction. 
Dans le cadre du 70ème anniversaire, ce guide a été 
retravaillé et a fait l’objet d’une relecture par les caisses 
nationales. Ce guide est ainsi devenu un support national. 

- Site Internet relatif à la JPO développé par l’EN3S 
- Réalisation d’un outil : guide opératoire pour organiser une 

JPO : à l’initiative de l’EN3S pour faire émerger ce type 
d’action sur d’autres territoires. 

Quelles sont les 

perspectives pour la suite ? 

Lors du premier comité de pilotage 2015, la question du transfert du 

pilotage de la JPO a été posée par le directeur de l’EN3S. 

Finalement, le transfert n’a pas eu lieu du fait du contexte du 70e 

anniversaire qui justifiait plutôt une coordination EN3S. 

A ce jour, il n’y a pas d’organisme moteur qui s’est positionné pour 

assurer le pilotage de cet événement à la place de l’EN3S. 
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Analyse 

En quoi la JPO rentre-t-elle 

dans la définition d’une 

coopération ? 

La JPO est une coopération même si l’EN3S y occupe une place 

centrale. En effet, chaque organisme participe au comité de pilotage 

et participe à la définition des objectifs. De plus, chacun réalise des 

actions dont l’objectif est de présenter les missions des différents 

OSS auprès du grand public et des jeunes. . 

Les facteurs de réussite Plusieurs éléments favorisent la réalisation de cette coopération : 

- Intérêt commun : cette action permet à chaque organisme de 
promouvoir auprès du public ses missions et d’être 
davantage visible. Elle contribue à la création d’une identité 
commune. 

- Portage du projet : action pilotée par l’EN3S. La personnalité 
du directeur et ses fonctions antérieures ont entraîné 
l’ensemble des directeurs des organismes de Sécurité 
sociale du département à s’inscrire dans ce projet. Ce projet 
n’aurait certainement pas vu le jour sans l’impulsion de 
l’EN3S. 

- Formalisation : la création d’un comité de pilotage et d’un 
groupe de référents communication permet de structurer les 
actions menées dans le cadre de ce projet. Par ailleurs, la 
mise en place d’un groupe de référents communication a 
permis de créer un réseau entre ces professionnels et de 
mieux se connaître, favorisant ainsi la mise en place des 
actions. 

- Conditions matérielles : l’EN3S prend en charge la logistique 
et permet une coordination de l’ensemble des actions. En 
2015, les frais liés à cette coopération ont été pris en charge 
dans le cadre du 70ème anniversaire de la Sécurité sociale, 
l’élément financier n’a donc pas constitué un frein à cette 
action. 

 

Les difficultés /raisons de 

l’échec le cas échéant 

L’investissement des OSS est variable. Plusieurs raisons peuvent 

expliquer cette différence d’implication : 

- Sentiment d’appartenance à une branche qui conduit 
l’organisme à se concentrer sur ses objectifs CPG ou 
sentiment d’appartenance à la Sécurité sociale plus 
globalement qui vise à inscrire son action dans un cadre plus 
général. 

- Les territoires d’intervention entre les organismes sont 
différents : départemental, régional, interrégional. Ceci n’est 
pas un élément de simplification. 

- Positionnement du directeur : est-il un gestionnaire (priorité 
donnée aux délais de traitement) ou acteur de la promotion 
de la Sécurité sociale sur le territoire. Les organismes 
confrontés à des problématiques de production peuvent 
contraindre la direction à concentrer les objectifs et les 
moyens sur ce sujet. La participation à la JPO n’apparaît pas 
alors comme prioritaire d’où une implication a minima.  

 

Par ailleurs, les organismes ont cité plusieurs freins : logistiques, 

temps de préparation important pour les OSS, difficulté d’évaluer 

l’impact de cette action sur le public, etc. 
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II. ANALYSE CROISEE DES CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DES COOPERATIONS 

 

A partir des exemples de coopérations sur le territoire d’observation, l’analyse croisée 
proposée ici retient une clé d’entrée thématique. Nous avons cherché à comprendre dans 
quelle mesure certains éléments pouvaient être ou non des conditions de réussite des 
projets de coopération, à partir des points de convergence mais aussi de différenciation 
entre les exemples. Cette analyse s’articule autour de 5 axes que nous supposons pouvoir 
faciliter ou au contraire freiner les coopérations : 

- L’identification de l’intérêt commun des organismes à coopérer 
- Le niveau de portage de la coopération, national ou local 
- Le degré de formalisation du projet 
- Les conditions matérielles de mise en œuvre des coopérations 
- L’accompagnement RH.  

 

Cette analyse ne nous permet pas de conclure définitivement sur des facteurs de 
réussite des coopérations territoriales entre organismes de sécurité sociale. En effet, elle 
trouve ses limites dans le faible nombre d’exemples présentés lors des entretiens. Nous 
avons aussi eu des difficultés à comprendre la combinaison des différents éléments, eu 
égard à l’importance de la personnalité des acteurs et des relations interpersonnelles dans 
l’initiative locale, mais aussi inversement au poids du cadrage national. Néanmoins, l’analyse 
permet de mettre en évidence les conséquences de certains choix dans les modalités de 
mise en œuvre des coopérations.  

 

A. Le préalable à toute coopération : un objet et un intérêt commun  
 

Pour mettre en œuvre de coopérations, les organismes de sécurité sociale doivent 
s’entendre autour d’un objet commun aux organismes de sécurité sociale, qui peut être leur 
public destinataire ou bien leur activité elle-même. 

 

1. Les OSS développent des coopérations en s’appuyant sur les caractéristiques et les 
besoins d’un public commun.  

 

Il existe des publics communs à plusieurs organismes de sécurité sociale, que ce soit 
en tant qu’individus devant recourir à différentes branches pour accéder à leurs droits, ou 
bien en tant que catégories relativement homogènes vers lesquelles les OSS peuvent 
coordonner leur offre de service dans une logique d’équité dans l’accès au droit. Dans ces 
conditions, il existe pour les OSS un objet commun susceptible de faire l’objet de 
coopérations. Celles-ci s’articulent le plus souvent autour d’une part de la prise en charge 
des situations de vulnérabilité et d’autre part des événements de vie.  

 

 Des coopérations en réponse aux situations de vulnérabilité 

La coopération permet de lutter contre le non-recours aux droits et de limiter les 
ruptures de droits chez les personnes en situation de précarité. En effet, outre l’accessibilité 
à l’information et les facteurs sociaux et psychosociaux, le manque de coordination entre les 
institutions en contact avec les bénéficiaires potentiels peut être une des causes du non-
recours aux prestations sociales.  
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Ce constat a poussé les OSS à faciliter l’accès aux droits par des dispositifs de 
détection, afin d’identifier les moments où les personnes décrochent et ne sont plus en 
capacité de s’inscrire dans une relation administrative. La déclinaison territoriale du plan 
pluriannuel de lutte contre la pauvreté de janvier 2013, dont les OSS sont partie prenantes, 
illustre cette dynamique de mise en synergie entre les différents acteurs accueillant des 
personnes en difficulté sur leur territoire. C’est dans ce cadre qu’ont été développés les 
rendez-vous des droits en CAF et la démarche PLANIR en branche maladie.  

Le rendez-vous des droits effectué en CAF consiste à étudier individuellement 
l’ensemble des droits à prestations dans la branche famille et, dans un cadre partenarial, à 
informer et orienter au titre des dispositifs gérés par d’autres opérateurs, notamment les 
droits relatifs à la CMU-C et à l’ACS relevant de la branche maladie. Il nécessite ainsi en 
amont une coordination des partenaires pour favoriser une prise en charge globale des 
besoins de l’usager.  

La démarche PLANIR (Plan Local d’Accompagnement du Non-recours, des 
Incompréhensions, des Ruptures) structure les différentes actions mises en œuvre par la 
CPAM, le service social de la CARSAT et le service médical autour de la prise en charge 
des situations de fragilité, en associant les partenaires. Elle conduit à l’élaboration d’une 
cartographie des actions et à l’élaboration le cas échéant de nouvelles initiatives pour 
prendre en charge des besoins non couverts. Le rendez-vous des droits est intégré à cette 
démarche.  

Dans le territoire d’observation, ces politiques nationales se matérialisent par des 
conventions de coopération à l’exemple de celle entre la CPAM et la CAF de la Loire, qui 
comprend les modalités d’articulation entre les deux organismes pour faciliter l’accès des 
bénéficiaires du RSA à la CMU-C (formation des agents de la CAF par la CPAM, supports 
d’information et de communication, outils informatiques).  

 

 Des coopérations pour une prise en charge globale autour d’un événement 

de vie 

L’intervention nécessaire de plusieurs OSS de branches ou régimes différents à 
l’occasion d’un même événement dans la vie de l’assuré (maternité, deuil, invalidité, etc.) 
peut être un élément déclencheur des coopérations. Dès lors, la coopération vise à simplifier 
les démarches de l’usager et à l’accompagner dans la mise en œuvre de ses droits dans la 
recherche d’une réponse globale aux besoins de la personne. 

L’introduction de la notion de parcours dans chaque branche répond à cet objectif 
puisqu’il crée un lien logique et nécessaire entre les différents organismes. En effet afin de 
proposer une offre globale, les OSS s’appuient sur cette notion pour proposer des services 
attentionnés. Cette démarche est particulièrement structurée en branche maladie, avec la 
définition de 5 parcours attentionnés coordonnés par le service social (IJ de plus de 90 jours 
et nouveaux invalides, ACS pour l’utilisation du chèque, première affiliation, perte d’un 
proche, prévention de la désinsertion professionnelle), et de 3 parcours pilotés par la CPAM 
(CMU-C en lien avec la CAF pour les bénéficiaires du RSA, maternité également en lien 
avec la CAF, déménagement).  

Le parcours invalidité relève d’une coopération inter-branches qui vise à répondre aux 
différents besoins d’un même assuré par une démarche unique et dans une logique 
d’anticipation. L’objectif est de limiter le risque d’interruption de droits en facilitant les 
démarches administratives, de favoriser la compréhension du nouveau statut d’invalide et de 
permettre un accompagnement adapté sur le plan administratif, social et médical.  

De même, le parcours maternité instaure une coopération interbranches matérialisée 
dans la Loire par une convention spécifique entre la CPAM et la CAF (cf annexe). Elle 
associe les services administratifs de la CPAM et de la CAF, mais aussi du personnel 
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médical et éventuellement d’autres partenaires (conseil départemental via la PMI), qui co-
animent un atelier mensuel réunissant les femmes enceintes.  

Ces exemples illustrent l’intérêt d’une coopération des OSS pour proposer une offre de 
service globale aux usagers afin de favoriser l’accès aux droits.  

 

2. Certaines activités exercées dans l’ensemble des caisses prestataires font l’objet de 
coopérations.  

 

Plusieurs activités, à savoir l’accueil physique, l’action sanitaire et sociale et la 
prévention, ainsi que la lutte contre la fraude, donnent matière au développement de 
coopérations inter-branches ou inter-régimes. Il peut alors être délicat de distinguer la 
coopération de la mutualisation, dans la mesure où ces actions peuvent relever plus ou 
moins fortement d’une logique d’optimisation des moyens. C’est la mise en place d’une 
nouvelle offre de service adaptée aux besoins des usagers qui permet de distinguer ces 
deux types d’action.  

Ainsi, parmi les exemples d’accueil physique conjoints, nous n’avons retenu sur le 
territoire que la mise en place de la co-animation de l’espace multiservices au sein de l’union 
immobilière de la Saint-Etienne. D’autres exemples, tels que l’hébergement par les CPAM de 
l’accueil du service social de la CARSAT, montrent que les services proposés relèvent plus 
de l’orientation que du conseil, et que les conventions qui encadrent ces actions se réduisent 
au fonctionnement de la cohabitation. L’accueil commun n’est alors qu’un prétexte pour 
rendre accessible dans un même lieu deux organismes sans proposer de réel guichet unique 
comme peut le revendiquer la MSA. Cette situation pourrait évoluer pour les régimes de 
retraite dans la perspective de la mise en œuvre de la liquidation unique.  

L’action sanitaire et sociale et la prévention constituent également des domaines 
propices au développement de coopérations. En effet, elle rejoint la question des situations 
de vulnérabilité dans lesquelles l’enjeu d’accès aux droits des personnes concernées conduit  
plusieurs organismes à coopérer. De plus, ces activités s’inscrivent par nature dans une 
logique de complémentarité à l’offre de service principale des OSS, faisant le cas échéant 
intervenir d’autres acteurs et s’adaptant aux besoins des publics et des territoires.  

La lutte contre fraude est un enjeu politique et financier majeur qui incite à la 
coopération territoriale en intégrant divers partenaires, notamment dans le cadre des de 
comités opérationnels départementaux anti-fraude dans lesquels siègent un représentant de 
chaque OSS. Cet exemple n’a pas été développé dans cette recherche-action, ressortant 
d’un cadre partenariale plus large que la Sécurité sociale, et ayant fait l’objet à ce titre d’une 
précédente recherche-action.   

 

3. La promotion d’une image unifiée de la Sécurité sociale et des valeurs qu’elle 
véhicule incite les organismes de la Sécurité sociale à coopérer.  

 

La célébration du 70e anniversaire de la Sécurité sociale a pu être l’occasion pour les 
OSS de mener des actions communes d’information sur la Sécurité sociale envers le public 
profane. Ainsi, des conférences-débats et des expositions ont été organisées dans la Loire 
pour présenter les missions et les enjeux actuels de la Sécurité sociale.  

Au-delà du prétexte de cet anniversaire, la journée portes ouvertes de la Sécurité 
sociale organisée chaque année dans le département de la Loire a été citée par toutes les 
personnes rencontrées comme un bon exemple de coopération. Les moments de 
préparation et d’animation permettent aux membres des différents organismes de se 
rejoindre autour des valeurs communes à faire partager au grand public. Cette manifestation 
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a donné lieu à un support de communication commun qui montre qu’au-delà de la multiplicité 
des régimes et des branches, la Sécurité sociale est avant tout là pour accompagner chaque 
assuré dans les différentes étapes de leur vie.  

 

B. Le niveau de portage de la coopération 
 

Les coopérations sont mises en œuvre selon des modalités diverses, du point de vue 
de l’impulsion et du niveau de portage, qui peuvent revenir soit à la caisse nationale, soit aux 
organismes de base. Ils peuvent aussi être partagés, notamment dans le cas d’initiatives 
locales généralisées par la caisse nationale, ce qui semble être une tendance de plus en 
plus forte.  

L’envergure donnée à la coopération lorsqu’elle est portée au niveau national donne 
une assise plus solide aux actions, mais la volonté d’homogénéisation des pratiques affaiblit 
alors la marge de manœuvre des organismes de base pour s’adapter aux spécificités du 
territoire.  

 

1. Le projet de coopération peut être porté par les caisses nationales  

 

 Les COG, cadre structurant des coopérations 

Le fait que le projet soit porté par le national peut être une condition de réussite des 
coopérations. En effet, par leur caractère impératif, les COG constituent un cadre structurant 
qui précise les orientations et définit les priorités. Toutefois, en fonction des branches et des 
régimes, la référence aux projets de coopération est très variable. 

 

- La COG de la CNAV consacre sa première partie à l’objectif d’accentuation de la 
dynamique inter-régimes. Son axe 1 s’intitule « Accompagner les assurés tout au 
long de la vie dans une logique de service inter-régimes ». Le développement des 
actions inter-régimes prévu par la COG de la CNAV est en lien avec la mise en place 
de la loi garantissant l’avenir et la justice des systèmes des retraites, concourant à 
renforcer la simplification pour les assurés sociaux et à offrir un service global. Dans 
ce cadre, la branche retraite s’engage à développer des actions de prévention de la 
perte d’autonomie et de « Bien vivre sa retraite » à travers une coordination renforcée 
avec les autres régimes. Le projet de liquidation unique de la retraite des régimes 
alignés incite également les organismes à davantage coopérer ensemble, ce qui 
s’exprime d’ores et déjà dans le cadre des travaux préparatoires à cette réforme, par 
la tenue de groupes de travail régionaux et la mise en place de stratégies communes.  

 

- La COG de la CNAMTS fait également référence à la coopération inter-régimes sur le 
Bien vieillir. Elle indique qu’ « en partenariat avec la CNAV, une offre 
d’accompagnement sera proposée aux personnes âgées dans le cadre du Plan 
Proximité Autonomie de l’Avancée en Age. En effet, le passage à la retraite constitue 
un point de contact privilégié avec ce public pour promouvoir l’ensemble des 
programmes de prévention et des services en santé adaptés aux seniors. » En 
revanche, la définition des parcours clients par la CNAMTS ne s’inscrit pas 
initialement dans le cadre de coopérations inter-branches ou inter-régimes, bien que 
la mise en œuvre de certaines actions les nécessitent. Cette politique s’inscrit dans 
une logique d’uniformisation de l’offre sur l’ensemble du territoire dans le cadre d’un 
pilotage de branche, qui requiert parfois une meilleure coordination avec les 
partenaires. La CNAMTS souhaite néanmoins inscrire davantage les actions sur les 
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territoires, notamment avec la démarche PLANIR. A ce titre, la COG de la CNAMTS 
prévoit que les CPAM développeront des partenariats institutionnels notamment avec 
les branches famille et retraite.  

 

- La COG de la CNAF évoque la nécessité de renforcer les coopérations. La fiche n°12 
vise ainsi à faciliter les démarches de l’allocataire en renforçant les synergies avec 
les partenaires. Cependant, cette fiche concerne davantage les échanges de 
données que la construction d’une offre de service conjointe. Par ailleurs, les 
objectifs de partenariats concernent souvent d’autres institutions que celles de la 
Sécurité sociale. 

 

- La COG de la MSA fait référence aux offres de service qui nécessitent une 
coordination inter-régimes, à l’exemple de la convention cadre signée entre la 
CCMSA et la CNAV concernant la politique menée en direction des personnes 
âgées, ou encore de l’objectif d’optimisation des relations partenariales entre le 
réseau MSA et le réseau des CAF dans le domaine de l’accueil du jeune enfant. A 
cet effet, la COG prévoit d’inscrire le système d’information de la MSA dans un cadre 
inter-régimes. 

 

 La déclinaison des COG : une marge de manœuvre variable pour les 

organismes locaux  

Lors de la déclinaison des COG, les caisses nationales peuvent définir, à travers les 
lettres réseaux, un cadre très précis qui laisse une faible marge de manœuvre aux 
organismes locaux dans la mise œuvre. C’est le cas pour les parcours clients élaborés par la 
CNAMTS, dont le parcours invalidité. Cette offre de service a fait l’objet d’une 
standardisation par la CNAMTS et la CNAV, qui ont fixé dans une lettre-réseau les priorités 
mais également les modalités de fonctionnement. 

Pour d’autres types de projets de coopération, les caisses nationales définissent les 
objectifs et construisent des outils mais laissent aux organismes locaux une certaine 
autonomie dans la mise en œuvre. C’est la démarche qui a été retenue pour le programme 
Bien vieillir. L’offre commune inter-régimes est matérialisée par une convention nationale 
(« La Retraite pour le Bien Vieillir, l’offre commune inter-régimes pour la prévention et la 
préservation de l’autonomie » signée en janvier 2014) qui vise notamment à définir les 
grands axes de l’offre de prévention commune aux régimes de retraite de base, à fixer les 
orientations et les objectifs qui les engagent pour les prochaines années, à arrêter les modes 
d’organisation et les outils qui en découlent. La convention définit également les principes de 
la gouvernance locale. Les organismes locaux définissent dans ce cadre les modalités de 
leur coopération. Les caisses nationales ont ainsi joué un rôle de moteur dans ce projet en 
imposant la coopération aux caisses, mais celles-ci en ont choisi la forme juridique. En 
région Rhône-Alpes, les caisses locales, sous l’impulsion de leurs administrateurs, ont 
décidé de se réunir en GCSMS.  

 

Les caisses nationales jouent donc un rôle moteur déterminant dans le développement 
des coopérations, en donnant un cadrage plus ou moins souple, mais à caractère 
obligatoire. Leur plus-value apparait en particulier dans la définition claire des objectifs et 
dans la construction des outils d’accompagnent pour les organismes locaux (supports de 
communication, documentation, formation). Toutefois, ce cadre peut parfois paraître très 
lourd et laisser peu de place à l’expression de particularités territoriales. De plus, s’il est trop 
détaillé, il risque de vider de son sens la démarche locale de diagnostic et d’identification 
d’un intérêt commun des organismes de base à coopérer. Néanmoins 
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2. La coopération peut être portée par des caisses locales 

 

L’émergence de coopérations locales nous est apparue compliquée. Les personnes 
rencontrées ont parfois peiné à identifier des exemples typiquement locaux. Plusieurs 
éléments d’explication peuvent être avancés : problématiques de production rencontrées par 
certains organismes qui les incitent à concentrer leur action sur ce sujet, baisse des moyens 
humains et financiers, développement des coopérations d’initiative nationale, difficulté 
d’évaluer le retour sur investissement. 

Pour autant, ce sont souvent des expériences locales concluantes qui ont permis aux 
caisses nationales de généraliser les actions de coopération les plus structurantes. Le 
programme Bien vieillir illustre cette dynamique, puisqu’il s’appuie sur des initiatives locales, 
ayant eu lieu pour partie en Rhône-Alpes. Autre exemple, dans le cadre de la JPO, un guide 
relatif aux prestations et services proposés par les organismes de sécurité sociale de la Loire 
a été créé. Ce guide a été validé par l’ensemble des caisses nationales pour bénéficier d’une 
plus large diffusion. Cette généralisation a été grandement facilitée grâce à l’implication de 
l’EN3S dans le projet. 

 

3.  Les organismes moteurs, facteur de réussite des coopérations ? 

 

Le niveau d’implication des différents acteurs peut être variable dans le cadre d’une 
coopération. Un des acteurs peut ainsi avoir un rôle moteur au niveau du pilotage, des 
moyens mis à disposition, du financement, du nombre d’actions réalisées, etc.  

Plusieurs facteurs expliquent ces degrés d’investissement variables :  

- l’existence d’objectifs COG (parcours clients élaborés par la CNAMTS),  
- l’objet de la coopération qui peut être plus ou moins éloigné des missions de 

l’organisme (position en retrait de la CAF de la Loire dans le parcours maternité),  
- le niveau d’expertise des organismes sur le sujet traité dans le cadre de la 

coopération (délégation quasi-totale par le RSI des actions de prévention dans le 
cadre du Bien vieillir, n’ayant pas d’expérience sur ce champ),  

- les moyens humains et financiers dont dispose l’organisme (position dominante de la 
CARSAT sur le programme Bien vieillir), 

- la personnalité des directeurs qui portent le projet (le directeur de l’EN3S dans le 
cadre de la JPO).  

 

D’après les exemples de coopération étudiés, il apparaît que le rôle moteur joué par un 
organisme dans la mise en place d’une coopération favorise la soutenabilité de l’action dans 
le temps. Cependant, un risque a pu être identifié : les organismes peu investis dans la 
coopération se désengagent plus facilement car cela a peu de conséquences sur leur 
organisation. 

 

C. Les coopérations se développent dans un cadre plus ou moins formalisé  
 

1. Les aspects informels peuvent se révéler un élément extrêmement facilitateur pour 
qu’une coopération de plus grande ampleur et formalisée voit le jour. 

 

Il ressort de nos entretiens que les échanges informels sont très fréquents et se 
retrouvent à chaque niveau de l’organigramme. Nous entendons par là tout échange de 
bonnes pratiques ou habitude de travailler en commun dans un but d’amélioration des 
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performances des organismes. Ces pratiques peuvent constituer les prémisses de 
coopérations entre organismes de sécurité sociale, au sens où nous l’avons défini 
précédemment, car ces échanges répondent à une volonté commune de construire et 
développer une offre de service globale et pertinente sur un territoire. Elles peuvent aller de 
l’appel téléphonique pour se renseigner sur les bonnes pratiques d’une autre caisse à 
l’organisation de réunions régulières. Il est à noter que nos interlocuteurs souvent ne 
considèrent pas a priori ces échanges comme faisant partie d’une démarche de coopération.  

Ces pratiques se retrouvent dès le niveau national, notamment entre le RSI et la MSA, 
qui du fait de leurs caractéristiques de caisses plus spécialisées que le régime général, 
partagent des spécificités communes. Les agents de direction se rencontrent ainsi plusieurs 
fois dans l’année pour échanger autour de problématiques communes.  

De même, les directeurs des organismes de sécurité sociale du régime général de la 
région Rhône-Alpes se réunissent deux à trois fois par an autour de problématiques 
communes. Ces échanges de bonnes pratiques s’apparentent à du benchmark sur des 
points précis tel que la mise en place des entretiens professionnels ou l’harmonisation des 
pratiques autour de la laïcité. On peut de même retrouver ces habitudes au niveau des 
directeurs adjoints et des responsables des ressources humaines.  

A un autre niveau, il existe également des échanges d’information entre des agents 
préventeurs de la CARSAT Rhône-Alpes et des inspecteurs de l’URSSAF, initialement 
fondés sur des relations interpersonnelles cordiales. Ces échanges ne sont pas automatisés 
mais dépendent d’une relation de confiance qui se crée entre agents. Les avantages en 
termes de gains de temps et de performance sont pourtant indéniables.  

Le côté informel paraît ici un atout, car synonyme de flexibilité en fonction des 
personnes et d’une certaine confidentialité des échanges, il permet de s’adapter à chacun en 
fonction de ses besoins. Inversement, ces pratiques se fondent principalement, par 
définition, sur des relations interpersonnelles et sont conditionnées par conséquent à la 
présence d’agents voulant coopérer et comprenant leurs intérêts. Ces échanges informels 
prennent souvent fin avec la mobilité des agents concernés.  

 

2. Si la formalisation paraît nécessaire pour organiser une coopération de grande 
ampleur, celle-ci n’est pas toujours gage d’efficacité. 

 

Par formalisation des coopérations, nous entendons tout texte écrit et signé par les 
différentes parties visant à définir le contenu de l’action et à organiser les relations. Sur le 
territoire, nous avons pu constater deux formes de formalisation des coopérations : la charte 
et la convention.  

Cette formalisation se retrouve tout d’abord au niveau national, et rejoint en cela la 
question du niveau de portage de la coopération. Répondant souvent à des objectifs 
nationaux définis dans les COG, les caisses nationales concluent des conventions afin de 
mettre en place des actions communes. La CNAV a ainsi conclu différentes conventions 
avec la CCMSA et le RSI dans le cadre du programme Bien vieillir. Ces conventions sont 
très globales et peu opérationnelles, permettant ainsi à chaque caisse de l’adapter en 
fonction de ses caractéristiques. Les caisses locales avaient ainsi le choix de la forme de 
coopération, et la CARSAT Rhône-Alpes associée au MSA et au RSI de la région ont opté 
pour la forme du groupement de coopération social et médico-social. De même dans le 
cadre de la liquidation unique des pensions de retraites, des conventions ont été signées 
entre caisses nationales. Cette formalisation par la convention est apparue nécessaire pour 
aider à la définition locale des actions et clarifier le rôle de chaque acteur, notamment entre 
le régime général et la MSA.  
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Au niveau local, la formalisation se retrouve dans la plupart des exemples qu’on nous a 
cités. Allant de la convention de partenariat entre la CARSAT et les CPAM, complétée de 
protocoles d’actions concertées et de charte de fonctionnement pour le parcours invalidité, à 
la convention multipartite pour l’organisation des journées portes ouvertes en 2014, la 
formalisation semble un passage obligé dès lors que la coopération engage des ressources 
humaines et financières. Le rôle de la formalisation est alors double : nécessaire en amont 
pour sécuriser la coopération pour chaque partie prenante, celle-ci par son aspect « officiel » 
peut aussi jouer un rôle de communication interne aux organismes. A l’inverse des 
rencontres informelles entre agents des caisses, la formalisation d’une coopération a pour 
but d’inscrire dans le temps les actions des caisses, indépendamment des relations 
interpersonnelles.  

 

Au-delà, l’expérience du GCSMS Atout prévention témoigne de la nécessité d’une 
relation interpersonnelle nécessaire à l’intérieur même d’une coopération formalisée. Il nous 
a été rapporté une certaine différence en termes de fréquence des actions réalisées en 
fonction des territoires, et ce notamment en fonction des relations interpersonnelles entre 
directeurs de CLIC et agents travaillant auprès du GCSMS.  

 

Ainsi, la formalisation des coopérations apparaît souvent comme un passage obligé 
pour développer une coopération visant à faire appel aux moyens de chacun. Son caractère 
facilitateur apparaît notamment lorsque les organismes concernés choisissent eux-mêmes la 
forme et les moyens de leur coopération, la convention permettant de déterminer leurs 
marges de manœuvre mutuelles. Néanmoins, il existe un risque, déjà identifié sur le portage 
national, d’une formalisation excessive imposée par les caisses nationales, empêchant les 
caisses locales d’adapter l’offre de service aux territoires.  

 

D. Les conditions matérielles de la coopération 
 
La mise en œuvre des coopérations nécessite que certaines conditions matérielles 

soient réunies. Il s’agit de comprendre dans quelle mesure les modalités d’organisation et les 
outils utilisables par les organismes de sécurité sociale facilitent ou au contraire freinent leur 
capacité à concrétiser la coopération.  

Deux types de conditions matérielles nous ont paru déterminants : l’immobilier et les 
systèmes d’informations. Ces critères ne sont en effet en général pas facilement modifiables 
par les organismes locaux et s’apparentent souvent à des contraintes externes fortement 
induites par les caisses nationales, les contraintes techniques et financières ou encore les 
opportunités. Une marge de manœuvre existe néanmoins au niveau local, conduisant à 
étudier plus largement les moyens humains et financiers mobilisés dans les coopérations.  

 

1. L’immobilier 

 
Les aspects immobiliers comprennent à la fois les caractéristiques physiques des 

locaux et les enjeux financiers correspondants. En effet, même lorsque les locaux sont 
adaptables, la prise en charge des coûts correspondants demeure une condition nécessaire 
pour la faisabilité du projet de coopération.  

Dans les coopérations relatives à l’accueil des usagers, le critère immobilier est apparu 
prépondérant. Les coopérations observées sur cette thématique n’ont été réalisées que 
parce que la configuration des locaux les rendait possibles, notamment dans l’exemple de 
l’union immobilière de Saint-Etienne. Les cadres de la CAF et de la CPAM ont ainsi affirmé 
que si les locaux n’étaient pas adaptés, le constat de l’intérêt commun à présenter une offre 
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de service coordonnée n’aurait pas par lui-même conduit à mettre en place le projet de co-
animation de l’espace multiservices. Dans leur présentation de l’action, le partage des locaux 
de l’accueil faisait même partie de l’intérêt à agir, en améliorant la gestion des flux grâce au 
filtre effectué par l’agent animateur de l’espace multiservices.  

Alors que l’immobilier peut contraindre l’offre de service, à l’inverse ce sont parfois les 
potentialités immobilières qui incitent à la coopération. Les principaux organismes de retraite 
en Rhône-Alpes (CARSAT, MSA, RSI) ont ainsi développé une stratégie immobilière qui 
consiste à systématiser l’examen des opportunités d’hébergement réciproque résultant de 
leurs réorganisations respectives. Un regroupement effectif des trois régimes existe à Bourg-
en-Bresse, et un projet est en cours de finalisation à Chambéry. Depuis peu, un autre projet 
est à l’étude à Saint-Etienne, où la MSA pourrait héberger les services de la CARSAT. 
Toutefois, le projet immobilier est en attente de validation par les caisses nationales, c’est 
pourquoi le contenu de l’offre de service aux assurés, dont l’accueil, n’est pas défini à ce 
jour. Dans la perspective de la liquidation unique de la retraite au 1er janvier 2017, la forme 
la plus aboutie de la coopération serait de proposer un accueil avec prise en charge 
réellement commune des assurés polypensionnés. Cette ambition devrait se concrétiser à 
Bourg-en-Bresse courant 2016, mais non à Chambéry du fait de la configuration des locaux. 
Cela pourrait faire partie du projet de Saint-Etienne mais qui à ce jour n’inclut pas le RSI.  

 

2. Les systèmes d’information 

 

La performance des organismes de sécurité sociale dépend aujourd’hui de celle de 
leurs systèmes d’information, qui constituent ainsi un enjeu stratégique. Néanmoins, les 
développements informatiques ont pour la plupart été réalisés séparément dans chaque 
branche et dans chaque régime. De plus, dans les différents régimes et branches, la 
stratégie définie au niveau national est de limiter les développements locaux pour garantir 
l’uniformité des SI et maîtriser les risques informatiques (CNIL, attaques virales, 
détournements de finalités, normalisation technique, etc).  

Dans les faits, l’incompatibilité des systèmes d’information a été très fréquemment 
soulignée par nos interlocuteurs comme frein au développement des coopérations. Par 
exemple, l’affiliation des bénéficiaires du RSA à la CMU-C devrait être automatisée grâce à 
l’outil e-RSA mis en place par la CNAF. Néanmoins, de nombreux dysfonctionnements nous 
ont été signalés, obligeant les organismes à trouver des solutions alternatives dans l’attente 
de modification des outils nationaux. La convention entre la CAF et la CPAM de la Loire 
indique ainsi que ces échanges se font actuellement sous forme de tableaux excel 
hebdomadaires. Ainsi, il apparaît que l’adaptabilité des systèmes d’information aux 
coopérations relève bien souvent d’une compatibilité préexistante des outils. Dans le cas 
contraire, elle peut nécessiter que la coopération soit portée au niveau national pour que les 
évolutions requises des SI soient réalisées. 

Néanmoins, il faut signaler comme évolution positive de ces dernières années la 
construction progressive de référentiels nationaux communs. Ils permettent une 
connaissance réciproque des personnes (SNGI : système national de gestion des identités), 
des prestations servies (EOPPS : espace des organismes partenaires de la protection 
sociale), de la situation administrative (RNCPS : référentiel national commun des 
organismes de protection sociale) ou professionnelle (Carrières et Retraites) des usagers. 
Ces référentiels permettent le croisement des fichiers notamment dans le cadre de la lutte 
contre la fraude. Les données sont également utilisées à l’appui des diagnostics territoriaux, 
permettant par exemple de définir le public cible des parcours communs.  

Dans l’usage de ces données, un frein souvent avancé par les organismes est que la 
CNIL alourdit les démarches, notamment lorsque l’échange de données est fondé sur le NIR. 
Pourtant, des évolutions règlementaires récentes (décrets du 3 avril 2015) autorisent les 
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traitements de données à caractère personnel par les organismes gestionnaires des régimes 
obligatoires de base de l'Assurance maladie pour l'accomplissement de leurs missions 
d'affiliation, d'immatriculation, d'instruction des droits aux prestations et de prise en charge 
des soins, produits et services, et des missions de leurs services sociaux. Les ouvertures 
qu’apportent ces évolutions règlementaires n’ont manifestement pas encore été investies par 
les caisses locales.  

Face aux difficultés rencontrées, le renforcement de la compatibilité et de 
l’interopérabilité des systèmes informatiques des différents régimes et branches est ainsi un 
enjeu pour les années à venir : il s’agit de passer d’une logique d’échange de fichiers à des 
systèmes d’information communs. La mise en place de la Déclaration Sociale Nominative 
(DSN) qui va remplacer, automatiser et simplifier toutes les déclarations sociales demandées 
aux entreprises, constitue à ce titre une amélioration notable.  

 

3. Les moyens humains et financiers 

 

La mise en œuvre des coopérations a un coût pour les organismes impliqués, qui en 
attendent un avantage en retour. Ces coûts sont de différentes natures (personnel, achats 
divers, travaux, développements SI…) et interviennent à différents moments de la 
coopération. On peut ainsi considérer qu’il existe un « ticket d’entrée » au démarrage des 
coopérations, avec un temps de préparation préalable (diagnostic, réunions de coordination, 
achat de matériel, etc.). Des moyens doivent ensuite être consacrés à faire vivre la 
coopération, notamment en termes de mobilisation du personnel sur l’action elle-même mais 
aussi sur son pilotage, et en termes d’accompagnement du changement (communication, 
formations, etc.).  

Les organismes locaux consacrent plus ou moins de moyens aux coopérations, en 
fonction de leurs marges de manœuvre budgétaires, mais aussi de la priorité que constitue 
la mise en œuvre de l’action. Ainsi, la CPAM de la Loire constate que le niveau d’implication 
de la CAF dans le parcours maternité peut varier en fonction de ses propres priorités, 
sachant que le parcours est une initiative de la branche maladie et que la CAF n’a pas 
d’objectif spécifique sur cette action. Concernant la JPO, la prise en charge des frais 
afférents à la manifestation dans le cadre du 70e anniversaire de la Sécurité sociale a permis 
de supprimer un frein dans l’implication des organismes.  

Les restructurations internes peuvent également avoir des conséquences sur les 
organisations et les engagements externes. Ainsi, à la CPAM de la Loire, un agent d’accueil 
a remplacé le référent technique dans le binôme d’animation des réunions de présentation 
du parcours invalidité avec la CARSAT. Le référent technique n’intervient plus que 
ponctuellement, pour permettre à l’agent d’accueil de maîtriser les modifications législatives. 
La CPAM du Rhône a quant à elle maintenu le référent technique.  

Dans un contexte de raréfaction des ressources, la mobilisation des moyens dépend 
du bénéfice attendu. Or, le retour sur investissement n’est pas immédiat, et n’est pas 
forcément de la même nature que les moyens engagés. Ainsi, la mobilisation de travailleurs 
sociaux sur les actions de prévention dans le cadre du Bien vieillir sont susceptibles de 
limiter les coûts d’une prise en charge médicale tardive. Cette logique d’anticipation est 
affichée également dans les parcours attentionnés. Elle rend délicat le calcul rationnel d’un 
retour sur investissement des coopérations, notamment en l’absence d’une réelle évaluation 
des résultats des coopérations.  
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E. L’accompagnement des coopérations par les politiques RH : un enjeu 
 

A partir de nos observations et de nos entretiens, il apparaît que les agents des 
organismes ont davantage développé une culture de branche ou de régime qu’une culture 
institutionnelle Sécurité sociale. Cette situation peut résulter d’une mobilité professionnelle 
inter-branches et inter-régimes peu développée, mais aussi de la professionnalisation des 
branches.   

 

1. Une connaissance faible des missions des autres organismes de Sécurité sociale 
accentuée par une faible mobilité des agents 

 
Un des facteurs favorisant le développement des coopérations est la connaissance des 

missions, des besoins et des projets des autres organismes de sécurité sociale du territoire. 
Cette connaissance partagée permet d’identifier les enjeux, les publics, les territoires qui 
sont communs et qui peuvent faire l’objet d’une coopération. Or, nos échanges avec les 
agents des caisses montrent, en général, une faible connaissance des missions et des 
projets des autres organismes que le leur. 

S’il est vrai que les journées portes ouvertes permettent d’actualiser la connaissance 
réciproque des projets des différents organismes, ces actions demeurent trop ponctuelles 
pour permettre une réelle compréhension des enjeux des autres caisses du territoire. 

De plus, la mobilité géographique ou fonctionnelle des agents de la Sécurité sociale 
est très faible et ce, malgré une convention collective unique pour le régime général, 
récemment amendée de dispositions de compensation financière (prime de mobilité 
équivalent à 4 mois de salaire, remboursement des frais de déménagement, accélération du 
déroulement de carrière des agents de direction). Le rapport annuel de l’UCANSS recense 
en 2014 un taux de mutations inter-organismes au sein du régime général de 0,47%, dont 
moins du quart concernent des mutations inter-branches. Ce taux de mobilité est toutefois 
sensiblement plus élevé pour les agents de direction (6,9%).  

 

2. La professionnalisation des branches  

 
La complexité des législations des branches et régimes et le niveau attendu de qualité 

de service entraînent une spécialisation des agents sur leur cœur de métier. Il est en effet 
attendu d’eux une expertise de plus en plus importante, dans la mesure où les outils 
informatiques sont aujourd’hui capables de traiter la plupart des situations simples.  

Cette spécialisation par branche est notamment visible dans l’exemple de l’accueil 
commun CAF et CPAM à Saint-Etienne. La mise en place des nouvelles modalités d’accueil 
requiert de part et d’autre une plus grande polyvalence des agents sur les différents métiers 
d’accueil, ce qui rendrait trop difficile, selon les cadres rencontrés, la mise en place d’une 
polyvalence entre les branches pour la réponse de premier niveau. Cette organisation existe 
pourtant dans les guichets uniques que sont les MSA ou les CGSS, la spécialisation par 
branche intervenant alors seulement en second niveau.  

La gestion des ressources humaines constitue ainsi un enjeu pour l’accompagnement 
des coopérations, dans le sens d’une plus grande ouverture des métiers et des postures.  

 

 

L’existence et le bon fonctionnement de coopérations inter-organismes sont ainsi 
conditionnés à différents facteurs, et en premier lieu la définition d’un intérêt commun, que ce 
soit dans le but de toucher un public cible, ou d’organiser en commun certaines activités. La 
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volonté de voir aboutir la coopération par les acteurs concernés, sous-tendant le portage du 
projet, s’appuie souvent sur un certain formalisme, qui se révèle être une étape nécessaire à 
l’engagement de moyens humains et financiers. Ces conditions matérielles des coopérations 
semblent jouer un rôle à part, puisque si elles peuvent être la cause initiale d’une 
coopération, il paraît cependant difficile de considérer qu’une coopération échoue ou n’a pas 
lieu du fait d’un manque de moyens. En effet, lorsque les priorités de chacun sont bien 
définies, rares sont les occasions où les moyens ne peuvent pas suivre. C’est sans doute 
davantage la problématique RH qui constitue aujourd’hui le principal frein aux coopérations.   

Au cours de nos recherches, nous avons ainsi pu constater que les coopérations inter-
organismes pouvaient être un outil efficace pour pallier les limites de la segmentation des 
caisses entre branches, entre régimes, voire entre territoires. Le champ des coopérations 
paraît ainsi extrêmement étendu, chaque action pouvant a minima être l’objet de coopération 
bilatérale, et a maxima s’inscrire dans un plan d’ensemble pensé au niveau d’un territoire 
réunissant toutes les caisses, voire les partenaires extérieurs concernés (ARS, conseils 
départementaux, CCAS…). Ces coopérations sont de plus créatrices de valeur : permettant 
d’ancrer les problématiques de protection sociale au sein des territoires, elle pourrait 
permettre de remplir l’objectif tant de fois annoncé de « replacer l’assuré au centre de la 
Sécurité sociale ».  

Par ailleurs, alors que des actions de coopérations de grande ampleur existent sur le 
territoire étudié, il est intéressant de constater qu’elles sont presque toutes portées au niveau 
national. A l’image du Bien vieillir, les caisses locales jouent souvent le rôle 
d’expérimentateur des coopérations autour d’actions innovantes, que les caisses nationales 
repèrent avant d’en généraliser certaines sur l’ensemble du territoire. Ces rôles respectifs 
paraissent aujourd’hui structurants pour le développement des coopérations, dans un 
contexte de renforcement du pilotage des réseaux par les caisses nationales. Localement, 
sans une volonté personnelle des agents susceptibles de porter les coopérations, c’est bien 
souvent leur caractère obligatoire qui est déterminant.  
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III. LES PRECONISATIONS : S’IL EST POSSIBLE DE DEVELOPPER UNE DEMARCHE TYPE DE 

COOPERATION, CELLE-CI NE S’INSCRIRA DANS LE LONG TERME QUE PAR L’ANCRAGE D’UNE 

IDENTITE COMMUNE « SECURITE SOCIALE » 

 

Cette partie a pour objectif de présenter nos propositions visant à favoriser le 
développement des coopérations. 

De nos recherches et analyses, nous avons pu mettre en évidence des constats forts 
qui se sont avérés soit facilitants pour les coopérations observées, soit au contraire se sont 
révélés être des insuffisances pour atteindre les objectifs fixés.  

Le point commun à tous ces sujets est qu’ils ont été conduits en mode projet, avec des 
similitudes d’étapes même s’il peut exister certaines spécificités induites par leur 
environnement. 

Nous proposons donc dans un premier temps, de formaliser une démarche type qui 
retrace les étapes clé et les livrables nécessaires à une mise en œuvre réussie d’un projet 
de coopération dans le domaine de la protection sociale. Elle se construit selon le principe 
de l’amélioration continue et ne nécessite ni préalable, ni évolution institutionnelle.  

Dans un deuxième temps, nous faisons un certain nombre de préconisations qui visent 
à favoriser les coopérations et qui pourraient être impulsées à moyen terme, sous réserve de 
volonté et de décision nationales. Elles concernent la communication institutionnelle interne 
et la gestion des ressources humaines. 

Enfin, dans un troisième temps, nous formulons l’ambition d’une grande réforme 
organisationnelle qui pourrait être vue comme un aboutissement des coopérations. 

 

A. Vouloir, construire et accompagner la coopération à court terme grâce à une 
proposition de démarche type 

 

Sur le terrain, les analyses menées dans le cadre de cette recherche-action ont permis 
d’identifier une logique de conduite de projet propre à ce type de démarche de coopérations.  

Nous proposons, à partir de l’identification des facteurs clé de succès une démarche 
type. Cette proposition tient compte des réalités actuelles et peut être mise en place sans 
attendre d’évolutions majeures dans les comportements, législations ou ajouts de moyens 
supplémentaires spécifiques. Dans une logique d’amélioration continue, les 
expérimentations doivent s’ajuster constamment aux réalités perçues et constatées. 

 

 Il schéma serait le suivant : 

 identifier les pré-requis : définition de l’objet et des missions portées dans / par la 
coopération dans des domaines porteurs et favorables à ce type d’action, 
identification et connaissance des acteurs voire des parties prenantes et intéressées, 
expression d’une volonté et des valeurs partagées exprimées. Cela permet la 
construction d’un projet clair. 

 identifier les points de vigilance (notamment en mesurant l’impact sur les autres 
acteurs, en s’assurant de leur bonne information)  

 expérimenter en mettant en œuvre les outils idoines (définition d’objectifs et 
d’indicateurs pertinents, analyses d’impact, recueil de satisfaction, etc) 
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 réaliser un bilan et ajuster en fonction des résultats, de la faisabilité de la déclination 
opérationnelle des objectifs de départ 

 officialiser par la contractualisation  

 communiquer 

 étendre la couverture de la coopération avec le soutien des caisses nationales 
concernées 

 évaluer de façon récurrente la généralisation par la mesure de la valeur ajoutée (pour 
les clients, pour les organismes, pour la collectivité, grâce à l’identification 
d’indicateurs) 

 

 

Schématisation de la démarche type 

 

 

 

 

Il s’agit pour nous de proposer également une fiche-action pour approfondir les étapes 
clé, avec les objectifs, actions types, outils et indicateurs qui peuvent non pas garantir mais 
au moins limiter les échecs d’opérations de coopération (cf. annexe).  
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B. Les préconnisations opérationnelles visant à favoriser le développement des 
coopérations : une identité commune et des politiques de gestion des 
ressources humaines 

 

1. Intensifier la construction d’une identité commune autour des valeurs communes  

Les valeurs communes de la sécurité sociale que sont la solidarité, la responsabilité, 
l’unité et l’universalité doivent être constamment rappelées et expliquées. Les récents 
mouvements de désaffiliation montrent combien ces rappels sont utiles pour l’acceptation 
des modes de financement de la sécurité sociale.  

Des événements d’ampleur nationale comme les manifestations du 70e anniversaire 
prennent alors tout leur sens et leur importance et sont à maintenir. La poursuite de la 
construction d’une image de marque devrait améliorer la visibilité de la Sécurité sociale 
auprès de ses agents. Pour ces derniers, le sentiment d’appartenance à une même entité 
peut favoriser l’envie et donne du sens aux coopérations. 

Elle gagnerait en efficacité à être portée par une communication institutionnelle non 
seulement nationale mais également locale. 

Nous pensons qu’une communication institutionnelle interne efficace mettant en avant 
les missions et valeurs des différentes branches améliore la connaissance que peuvent avoir 
les agents des OSS des différents enjeux, missions et objectifs (exemple du livret des 
parcours clients personnalisés par région sur le modèle du livret de la JPO 2014 à 
généraliser, d’organisation de manifestations collectives « Sécurité sociale »).  

 

-Intensifier les actions visant à promouvoir auprès des acteurs 
institutionnels et des agents, les missions, valeurs et objectifs de la 
sécurité sociale au travers d’une identité visuelle forte et unique pour 
l’ensemble des branches et régimes. 

-Généraliser le livret des parcours clients personnalisé par région en 
précisant les adresses des OSS locaux. 

 

2. Par leur caractère transversal, les politiques RH constituent un levier pertinent pour 
favoriser la création d’actions de coopération et renforcer les liens entre OSS   

La connaissance commune des problématiques et offres de service de chaque 
branche et régime, facteur clé au développement des coopérations, pourrait être renforcée 
par la mobilité des agents de Sécurité sociale. Il existe déjà plusieurs outils qui sont 
progressivement mis en place afin de faciliter les parcours inter-branches et inter- régimes. 
Ils pourraient être renforcés et promus comme facilitant les mobilités et déboucher sur de 
nouveaux parcours professionnels.  

 
 Les formations interbranches : un des leviers forts de la mobilité  

L’UCANSS propose chaque année davantage de formations interbranches. On compte 
à ce jour 145 modules interbranches. Ces formations sont co-construites avec les caisses 
nationales.  

L’UCANSS, les caisses nationales et la commission paritaire nationale de l'emploi et 
de la formation professionnelle  (CPNEFP) ont développé les certificats de qualification 
professionnelle dont plusieurs sont interbranches. Pour exemple, le CQP manager 
opérationnel interbranche. 
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Par conséquent, les caisses nationales ont une plus-value importante pour outiller les 
caisses locales sur l’accompagnement des collaborateurs dans le cadre de coopérations qui 
entraîne des changements RH. L’UCANSS apporte des repères méthodologiques. 

En outre, des formations initiales communes comme le diplôme d’assistante sociale 
peuvent faciliter le travail en transversal même si les disciplines sont plutôt plurielles. 

Toutefois, même si les formations sont de plus en plus partagées entre les branches et 
que des certificats de qualification professionnelle sont interbranches, les expertises et les 
métiers ne sont pas mutualisés entre plusieurs caisses : la médiation ou le recouvrement des 
créances. Il n’existe pas non plus de réseaux d’experts inter-branches. Or, un répertoire des 
métiers a été élaboré en interbranche. 

Ces mutualisations ou ces pôles d’expertises pourraient faciliter les coopérations en 
jouant le rôle de pivot. En effet, travaillant pour le compte de plusieurs caisses de branches 
différentes, ces agents auraient une connaissance du fonctionnement de chacune et 
faciliteraient la communication entre chaque organisme. Cela réduirait le fonctionnement en 
tuyau d’orgue qui est un frein aux coopérations. 

 

 Des outils spécifiques pour renforcer la mobilité 

L’Ucanss travaille actuellement sur la définition d’outils visant spécifiquement à 
favoriser la mobilité. 

Une expérimentation est actuellement réalisée dans le Nord-Pas-de-Calais. Il s’agit 
d’identifier les outils puis de les tester dans ce bassin d’emploi avant une éventuelle 
généralisation. Plusieurs outils sont évalués : stage d’immersion, guide sur la mobilité. 

Par ailleurs, un projet destiné spécifiquement aux ADD est en cours 
d’expérimentation :  

- la revue des viviers dont l’acte fondateur est le rapport Morel. Cette action est en 
direction des sous-directeurs et DA et concerne également le RSI, la MSA et l’ARS. 

- un processus au niveau du comité des carrières pour les postes de directeurs et 
agents comptable. 

 

Zoom sur le Rapport Morel : dans le cadre de son diagnostic initial 
spécifiquement consacré à la carrière des cadres dirigeants des organismes 
de sécurité sociale, le rapport Morel publié en décembre 2010 fait le constat, 
entre autre, d’une faible mobilité interne (0,63%) et externe (5,6%). Ce faible 
turn-over est peu propice à la découverte d’autres branches ou régimes. Sur 
ce point particulier, le rapport Morel préconise la mise en place d’un certain 
nombre d’outils inter-branches et inter-régimes comme :  

- « un centre (commun) d’évaluation pour les candidats à la liste 
d’aptitude des directeurs et d’un observatoire inter-branches et inter-régimes 
(RSI au moins) des ressources dirigeantes. Cet observatoire aurait entre autre 
pour objectif d’animer une revue annuelle des viviers disponibles pour la 
mobilité entre les 4 caisses nationales et le RSI ; un système d’information 
entre les branches et les régimes adéquat est un préalable à cette opération.  

- le passage obligatoire par les formations de l’EN3S pour tout candidat 
à un poste d’ADD. L’accompagnement institutionnel à la prise de fonction est 
d’abord un impératif dans un parcours encouragé de mobilité, qu’elle soit 
fonctionnelle, inter-organismes, inter-branches et inter-régimes. Organisé par 
l’EN3S pour l’ensemble des branches, l’accompagnement doit être obligatoire 
pour les ADD et les directeurs à chaque prise de poste. Le changement de 
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branche, prévu pour les ADD, pourrait dynamiser également leurs parcours 
avec la formalisation dans les contrats de travail des directeurs des 
organismes (contrats types nationaux) d’un principe de mobilité après une 
période déterminée, éventuellement renouvelable. 

- l’affichage dans la convention collective du principe de mobilité pour 
les agents de direction, les directeurs et les agents comptables donnerait enfin 
une visibilité institutionnelle à cet impératif. » 

 

 Conséquences du renforcement des outils de mobilité : de nouveaux 

parcours professionnels  

Ces différents outils devraient permettre de construire de nouveaux parcours 
professionnels, notamment autour de nouveaux métiers. On pourrait identifier par exemple : 

 Les métiers de la relation client comme les agents d’accueil de premier niveau 
capable de renseigner et d’orienter les assurés dans la logique du « guichet 
unique » sur 2 ou 3 législations ;  

 Les métiers de l’action sociale, car les travailleurs sociaux ont en général les 
mêmes formations initiales et les mêmes compétences techniques requises ; 

 Les métiers du management opérationnel des équipes de production ; 

 Les métiers des fonctions support (ressources humaines, logistique, achats, 
marchés, juridique, organisation, optimisation des processus, pilotage, budget, 
comptabilité, communication, etc) ; 

Dans le cadre de nouveaux parcours professionnels à construire, il s’agirait de faciliter 
le passage dans différentes branches pour bien appréhender les missions et de valoriser 
une mobilité dans ces fonctions qui ne sont pas spécifiques aux branches. Une politique 
spécifique de rémunération pourrait être envisagée lors de l’acquisition de compétences 
nouvelles. 

 

-Poursuivre le développement des formations inter-branches 

-Développer les stages d’immersion et les actions de découvertes des 
autres branches 

-Valoriser de nouveaux parcours professionnels ouverts sur plusieurs 
branches et régimes 

 

 

Ces préconisations rejoignent celles de la RA 52e sur l’intégration des nouveaux 
collaborateurs4. 

 

                                                           
4 L’enjeu de la recherche –action de la 52e promotion sur l’intégration des collaborateurs est de proposer des préconisations 
sur les modalités de mise en œuvre d’une politique d’intégration institutionnelle pour les collaborateurs du service public de la 
Sécurité sociale. Leurs recommandations ne s’adressent pas seulement aux nouveaux salariés mais aussi à ceux qui sont plus 
anciens dans l’Institution. Ils proposent que « cette politique d’intégration institutionnelle, qui serait centrée autour des valeurs 
communes à l’ensemble des régimes de Sécurité sociale, pourrait, d’une part, favoriser la mobilité entre les branches et les 
régimes (donnant un « second souffle » à une carrière) et, d’autre part, fédérer l’ensemble des branches et des régimes autour 
d’une image employeur Sécurité sociale unifiée. Nos préconisations se déclinent selon trois thématiques essentielles : mettre 
en place une politique d’intégration inter branches et inter régime, favoriser la mobilité interne et enfin encourager le 
développement d’un sentiment d’appartenance à l’Institution en construisant une image employeur de la Sécurité sociale 
dynamique et positive. » 
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 Dans ces conditions, la coopération inter-organismes ne devrait plus être 

considérée comme une activité marginale mais constituer un objectif en soi 

des OSS 

 

3. L’expression ultime de ces coopérations, ne s’exprimait-elle pas dans le modèle que 
constituent les Caisses générales et la Caisse commune de sécurité sociale ?  

 

Parmi les organismes de sécurité sociale, il en existe certain qui ont adopté des formes 

juridiques et d’organisation atypiques. Ainsi, les Caisses générales de sécurité sociale 

(CGSS) que l’on retrouve dans les 4 départements d’outre-mer, la Caisse commune de 

sécurité sociale de la Lozère (CCSS), la Caisse de sécurité sociale de Mayotte (CSS), ont 

été créés en réponse à des réalités et des spécificités territoriales géographiques et socio-

économiques qui leur sont propres. Concrètement, ces modèles sont économiquement plus 

viables et soutenables, plus efficaces qu’une juxtaposition de 4 caisses locales, notamment 

dans des contextes de populations affiliées peu nombreuses et du fait de la taille critique. Ils 

répondent aux besoins du territoire en ce qu’ils sont proches des populations (dans l’espace 

et dans le partage des réalités locales) et économiquement indispensables à leur 

développement. Si un diagnostic territorial partagé a été réalisé pour la Lozère, il n’est pas 

certain que ce type d’outil existait en 1950 date de la création des CGSS dans les DOM. 

Pourtant, nombre des missions remplies par ces organismes sont conformes à la définition 

retenue pour le terme « coopération ». On pourrait même y voir l’aboutissement car sous ces 

formes d’organisations, il n’existe plus qu’une entité juridique et de gestion.   

Aujourd’hui, tous ces organismes (CGSS-CSS, CCSS) communiquent chacun sous 

une même identité visuelle/ un logo unique, offrent un panel de services cohérents avec des 

plates-formes de contacts multi-canal uniques, sur des points d’accueil multi-risques.  

Certaines CGSS ont développé des concepts de guichet unique ou d’agences locales 

de sécurité sociale, avec des espaces d’accueil présentant plusieurs espaces accessibles à 

toutes les catégories de clients (libre-service, accueil spontané, accueil sur rendez-vous, 

espace social pour les urgences sociales). Les réponses de niveaux 1 sont opérées par des 

agents formés sur les bases simples de deux ou trois législations. Des outils informatiques 

« customisées » avec une interface informatique unifiée complète cette approche globale du 

client en masquant la multitude des applicatifs nationaux qui sous-tendent chacune des 

branches. Cela se caractérise aussi par la mise en place d’un processus de « Gestion du 

dossier client » à la CGSS de la Martinique par exemple qui organise la prise en charge 

global des clients, optimise les échanges de données et leur mise à jour (dans le respect de 

la réglementation Informatique et Libertés), un processus Ecoute client qui réalise des 

enquêtes de satisfaction locales orientées CGSS (en plus des enquêtes nationales 

diligentées par catégorie de risque). Pour l’assuré, cela apporte une simplification des 

démarches (un seul point d’entrée pour mettre à jour sa situation), une prise en charge 

globale de sa situation sociale (action sociale maladie et retraite), etc. 

La CCSS de la Lozère a su adapter son modèle à la réalité d’un territoire situé en zone 

de redynamisation urbaine. Le modèle expérimental dans ces premières années et porté 

localement, a été plébiscité par les assurés, les administrateurs et les agents, puis confirmé 

par les Conseils d’administration des Caisses nationales. De même, le territoire des Hautes-

Alpes soumis à une configuration économique proche de celle de la Lozère, est en train de 
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se doter d’une direction unique CPAM/CAF, prémisse peut-être à la création d’une nouvelle 

CCSS. 

 

S’il n’est pas ici question de généraliser le modèle de caisse unique de sécurité 

sociale, il peut sembler pertinent de l’envisager lorsque les territoires se prêtent à cette 

opportunité (éloignement des centres de décision et de pilotage, étroitesse du tissu 

économique et donc du nombre de partenaires, taille critique non atteinte, culture du besoin 

de proximité des accueils physiques, etc), et comme modèle ultime de coopération.  

 

 

- Modéliser la création de Caisse (commune ou générale) de sécurité 
sociale inter-risques à comparer avec les solutions de mutualisation 
intra-branche et mono-risque voire mono-activité dans les territoires 
isolés ou économiquement fragilisés 

- La formalisation d’une pré-coordination à travers une COG transverse  

 

 

 
Il s’agirait alors de bâtir le cadre d’une pré-coordination, par exemple en intégrant cet 

objectif dans une COG transversale dans le but d’optimiser les possibilités de coordination 
inter-organismes et inter-branches. 

Toutefois, la signature d’un tel document apparaît compliquée. En effet, l'article 110 de 
la LFSS 2012 prévoyait la signature d'une convention-cadre de performance du service 
public de la Sécurité sociale entre l'autorité compétente de l'Etat et les organismes nationaux 
de Sécurité sociale.   

Cette convention devait déterminer plusieurs objectifs en vue de fixer des actions 
communes en matière :  

- de mise en œuvre des mesures de simplification et d'amélioration de la qualité du 
service aux assurés, allocataires et cotisants ; 
- de mutualisation entre organismes, notamment dans le domaine de la gestion 
immobilière, des achats, des ressources humaines, de la communication et des 
systèmes d'information, en cohérence avec le plan stratégique des systèmes 
d'information du service public de la sécurité sociale arrêté par le ministre chargé de 
la sécurité sociale ; 
- de présence territoriale des différents régimes et différentes branches ; 
- d'évaluation de la performance des différents régimes. 
 

Ce projet a fait l'objet de travaux préparatoires avec les caisses nationales mais n'a 
pas débouché en raison de l’opposition des présidents de Conseils d'administration. De ce 
fait, cet outil n’est actuellement pas utilisé pour favoriser les travaux en inter- branches ou 
inter-régimes au sein de la Sécurité sociale.  

La négociation d’une COG transverse pourrait être relancée selon de nouvelles 
modalités pour être mieux acceptée. Il s’agirait par exemple de restreindre son périmètre aux 
thématiques et aux territoires où les actions communes notamment de coopération 
apparaissent opportunes et adaptés aux besoins des populations. 
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Sur la base de diagnostics territoriaux partagés et sur les territoires idoines, la 

déclinaison de cette COG transverse pourrait se traduire par la signature des CPG avec les 

organismes de base concernés.  

 

 

- Relancer la négociation d’une nouvelle COG transverse en 
redéfinissant son périmètre. 

 

 

 

4. Etudier l’opportunité du vote de l’article 57 du PLFSS 2016 pour développer de 
nouvelles coopérations   

 

Dans son article 57, le PLFSS 2016 prévoit la mutualisation entre des branches et des 
régimes différents de la Sécurité sociale qui va forcer au rapprochement sur des questions 
matérielles mais qui pourraient favoriser une réflexion ultérieure sur l’offre de service. 

S’il est mis en œuvre, il sera intéressant d’observer si le caractère vertueux des 

coopérations se révèle efficace, chaque coopération réussie encourageant à approfondir 

celles-ci et à réitérer l’expérience dans d’autres domaines.  

Par exemple, au départ de l’accueil commun CAF-CPAM, était mis en place un 

échange de données, afin de faciliter la mise à jour des adresses des assurés par la CPAM, 

les fichiers de la CAF étant réputés plus fiables. Cette coopération s’est aujourd’hui étendue 

aux bénéficiaires du RSA, afin de leur faire bénéficier de la CMU-C.  

De même dans le cadre du GCSMS, une fois que celui-ci fut installé, les organismes 

ont cherché à approfondir leur coopération en termes d’action sociale, et ont ainsi crée une 

allocation, l’allocation de retour au domicile après hospitalisation, harmonisant ainsi leur 

politique.  

Une coopération réussie, en créant une relation de confiance entre des acteurs, peut 

ainsi leur permettre d’identifier plus facilement leurs intérêts communs et la faisabilité d’une 

coopération afin de les défendre.  

  

Suivre et évaluer l’impact de l’article 57 sur le développement des 
coopérations 
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ANNEXE 1 : TRAME ENTRETIENS QUALITATIFS  
  

 

 

 

 

Version n°2 

Date : 28/04/2015 

Statut : Validé 

 

La coopération territoriale entre organismes de Sécurité sociale : 
quelle réalité ? 

Freins et facteurs de succès (territoire d’observation : Loire / Rhône) 
 

 
 

 

 OBJECTIFS DES ENTRETIENS : 
 

Ces entretiens doivent nous permettre d'identifier : 

- la représentation que les CN, ADD et cadres se font du territoire : vision fonctionnelle, 

stratégique, l'offre de service, etc ; 

- les champs de coopération existants ou envisagés entre caisses prestataires d’un 

même régime ou de régimes différents sur un territoire,  

- les conditions de réussite et les freins qui les limitent  

 

 RAPPEL DU CONTEXTE ET DEFINITIONS DE LA RA : 
 

La recherche-action exclut les stratégies nationales de mutualisations pilotées par 
l’UCANSS ou par les caisses nationales, portées par des logiques techniques ou 
fonctionnelles. Elle se concentrera donc sur les coopérations inter-branches et inter-régimes 
entre organismes de Sécurité sociale qui relèvent d’une logique de territoire, au sens où 
elles sont porteuses d’un projet d’ordre stratégique, qui s’adapte aux besoins des usagers 
mais aussi des organismes eux-mêmes, et qui se réalise dans la proximité (coopérations en 
matière d'offre de service mais également leurs incidences sur le cœur de métier des 
personnels de Sécurité sociale, sur les politiques RH) 

 

Dans le cadre de notre recherche, le territoire se définira comme une zone géographique sur laquelle 

les OSS ont compétence dans leurs domaines pour répondre aux besoins d’un public commun. 

La coopération entre organismes de Sécurité sociale s’entendra comme la volonté commune de 

construire, à partir d’un diagnostic partagé des besoins, un projet visant à développer une offre de 

service globale et pertinente sur un territoire. Par conséquent, la coopération se distinguera de la 

mutualisation en tant qu’elle poursuit davantage un objectif de performance à l’échelle du territoire et 

pour répondre à ses besoins. Les mutualisations seraient par définition pilotées par l’UCANSS ou 

FORMATION INITIALE 

2015-2016 

54ème promotion 

 
FORMATION INITIALE 

2013-2014  

52ème promotion 

RECHERCHE – ACTION N°7 

ENTRETIEN QUALITATIF 

FORMATION INITIALE 

2013-2014  

52ème promotion 

FORMATION INITIALE 

2013-2014 

52ème promotion 

 

FORMATION INITIALE 

2015-2016 

54ème promotion 

 



56 

par les caisses nationales, portées par des logiques techniques, fonctionnelles et par souci 

d’économie. 
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TRAME ENTRETIEN QUALITATIF AVEC LES CAISSES 

NATIONALES 

 
 PRESENTATION DE L INTERVIEWE : 

 

Caisse nationale ……… 

M/Mme : ………. 

Fonction :  

Responsabilités actuelles : ……. 

Parcours institutionnel et autre : ………. 

Ancienneté dans l’institution : … 

……………………………………………………………………………………………………………

…. 

 

1- Au niveau national, comment sont définies les notions de : 

 Territoire : … 

 Coopération : …. 

 Mutualisation : … 

 

2- Quelle est la position de la caisse nationale sur la coopération au niveau national ? 

Pouvez-vous illustrer par des exemples ? et au niveau local ? avez-vous également 

des exemples ?. Les caisses nationales favorisent-elle les coopérations ? Si oui 

comment ? Si non, pourquoi ? 

 

3- Lorsque vous avez connaissance d’opérations de coopération concluantes sur un 

territoire, cherchez-vous à les généraliser ? 

 

4- Avez-vous eu connaissance d’un projet de coopération qui n’aurait pas été concluant 

et connaissez-vous les causes de l’échec ? 

 

5- Quels sont les principaux atouts d'une coopération en termes d'offre de service et de 

qualité de service à l'usager ? 

 

6- Quels sont les facteurs de réussite d'une coopération au niveau local ?  
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7- Quelles sont les conséquences en termes d'organisation des services et de 

développement des compétences et de formation des agents ? 

 

8- Pour la caisse nationale, existe-t-il des territoires type de coopération (région 

administrative, département, bassin de vie, bassin d’emplois, frontières 

géographiques naturelles, …) ? 

 

9- Est-ce que certaines branches ou certains régimes se prêtent mieux aux 

coopérations, notamment du fait de la proximité des attentes du public ? 

 

10- Quels sont les domaines dans lesquels ce sont, ou faudrait-il, développer les 

coopérations ? 

 

11- Quelles seraient les limites de la coopération, du point de vue de l'usager ? de 

l’organisation ? du système d’information ? de la législation ? 
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TRAME ENTRETIEN QUALITATIF AVEC LES CAISSES LOCALES 

 
 PRESENTATION DE L INTERVIEWE : 

 

Caisse : ……… 

M/Mme : ………. 

Fonction :   O ADD    O Cadre     O Autre    

Responsabilités actuelles : ……. 

Parcours institutionnel et autre : ………. 

Ancienneté dans l’institution : … 

 

 

 DEFINITIONS ET PERCEPTIONS : 
 

Comment définissez-vous (spontanément) les notions de … 

O Territoire : … 

O Coopération : …. 

O Mutualisation : … 

Si besoin, recentrer l’approche avec notre définition  

 

 EXPERIENCES : 
 

1- Avez-vous eu connaissance ou avez-vous vécu des expériences de coopérations ? si 

oui : 

 Comment la coopération s'est-elle organisée ? autour de quelle gouvernance ? 
 Qui en a eu l’initiative ?  
 Quel est l’objet de cette coopération ? quels sont les objectifs poursuivis ? 
 Evaluez-vous la satisfaction des usagers par rapport à cette offre ? 
 Quel bilan pour les usagers, le gestionnaire et le territoire? (d'un point de vue offre 

de service, financier, logistique, RH, partenarial, ...) 
 Quels sont les principales clés de succès ? 
 Quelles limites et quels freins observez-vous ? (institutionnels, législatifs, 

hiérarchiques, administratifs, financiers, politiques, humains) 
 Votre expérience est-elle connue des caisses nationales ? des autres OSS ? 

qu’en pensent-ils ? 
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2- Connaissez-vous des expériences qui ont échoué ? Si oui, pour quels motifs / quelles 

causes ? 

 

3- Avez-vous des échanges avec vos homologues des autres OSS  de la ville, du 

département, du territoire ?  

 si oui, à quelle occasion ? sous quelles modalités ? 
 si non, pourquoi ? le souhaiteriez-vous ?  
 dans quelle mesure estimez-vous que de tels échanges pourraient être utiles ?  

 

4- Quels échanges avez-vous ou seriez-vous prêts à avoir, avec des partenaires, autres 

que OSS, sur le même territoire ? quels sont les facteurs qui vous pousseraient à 

coopérer ?  

 

5- Selon vous, existe-il des domaines où il est plus simple de faire des coopérations ? 
(gestion du dossier client, accès aux droits, action sociale, recouvrement d’indus, détection de la fraude)  

… des branches ou des régimes avec lesquels il est plus facile de coopérer 

(maladie/famille, maladie/retraite, …) ?  

 

6- Si vous aviez une « baquette magique », quelle serait la coopération idéale ? 

 

 

 APPROCHE THEORIQUE ET GENERALE : 

 

1. Selon vous, la coopération entre OSS serait-elle source d'efficience et d'efficacité, et 

justifierait-elle donc, malgré les coûts de concertation, une coopération plus grande 

entre organismes, voire entre régimes ? 

 

2. Il existe de nombreuses coopérations et mutualisations entre OSS : les unions 

immobilières, la caisse commune de Lozère, la centralisation de la politique RH au 

niveau de l’UCANSS, etc. Cependant, celles-ci semblent avoir pour but de réaliser 

des économies d’échelle, plutôt que de développer une stratégie territoriale. Qu’en 

pensez-vous ? 
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3. Quels sont les critères de définition d’un périmètre de coopérations entre OSS 

relevant de branches ou de régimes différents et situés sur un même espace 

géographique ? Un territoire homogène vous semble-t-il pertinent comme critère ? 

 

4. Quelle valeur ajoutée se dégage des coopérations inter-organismes ? inter-

branches ? inter-régimes ? 

 

5. Dans quelle mesure la volonté des ADD est-elle déterminante dans la mise en place 

des coopérations ? 

 

6. Pensez-vous que les caisses nationales favorisent les coopérations inter-branches ? 
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TRAME ENTRETIEN QUALITATIF AVEC L’UCANSS 

 

1. État des lieux des formations interbranches :  

 projet de développer des formations inter-branches pour certains métiers (par 

exemple, accueil de premier niveau) ;  

 projet de création d’un institut de formation à compétence nationale réunissant 

l’ensemble des instituts de formation régionaux : existe-t-il des projets de création de 

métiers inter-branches ? 

2. Mobilité géographique et inter-branches : quels sont les leviers d’action ? ( 

 projet de coordination avec les caisses nationales du développement 

d’expérimentations locales visant à mettre en œuvre, dans un bassin d’emploi et 

dans un cadre interbranche voire inter-régimes, des actions visant à favoriser le 

développement des mobilités des salariés 

3. Réforme qui vise à favoriser les parcours inter-branches et inter-régimes des ADD.  

 mise en place d’une revue des viviers ; 

 rencontres thématiques communes aux ADD des 4 branches du RG voire des autres 

régimes 

Quel est le rôle de l’UCANSS ? 

4. Répertoire des métiers et nomenclature des emplois de l’UCANSS : comment peut-il 

favoriser le développement des coopérations inter-branches ? 

5. Développement des parcours professionnels inter-branches : quelles réalités ? 

Quels sont les outils ?  

 pour exemple, actions pour favoriser l’organisation de stages de découverte dans les 

différents organismes. 
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ANNEXE 2 : LISTE DES CONTACTS SOLLICITES POUR DES ENTRETIENS QUALITATIFS DE PREMIER NIVEAU ET DE PRECISION 

  

Organismes contactés 
Personnes contactées Entretien 

Nom Prénom Fonctions occupées Nature de l'entretien Objectif de l'entretien 

CAF Loire  Henri-Bourgeau Véronique Directrice 
Entretien de premier 
niveau 

Avoir connaissance des coopérations 

CAF Loire  Pichon Corinne Responsable accueil Entretien de précision 
Avoir davantage de précision sur les 
accueils communs à Saint-Etienne 

CAF Rhône   Simonnot Philippe Directeur 
  

CARSAT Racoussot-Gibert Isabelle 
Pôle Communication Interne 
et Evènementielle 

Entretien de précision  
Obtenir  des informations sur l'origine 
et l'organisation de la JPO 

CARSAT Rhône-Alpes Medolago 
 

Directrice de l'Assurance 
retraite  

Entretien de premier 
niveau 

Avoir connaissance des coopérations 

CARSAT Rhône-Alpes Gourlier Fabienne Elève de la 54e promotion  

Entretien de précision 
en tant qu'ancienne 
responsable  de 
l'espace Prévention 
ATOO, Direction de 
l'Action sociale  

Avoir davantage de précision sur le 
"Bien vieillir" 

CARSAT Rhône-Alpes Michaudon  Catherine 
Responsable Département 
Prévention Séniors et 
Innovation Sociale 

Entretien de précision 
Avoir davantage de précision sur le 
"Bien vieillir" 

CARSAT Rhône-Alpes Monchablon Laurent 

Sous-directeur support 
production au sein de la 
direction de l'assurance 
retraite 

Entretien de précision 
Avoir des informations sur les 
accueils communs avec la CARSAT 

CARSAT Rhône-Alpes 
(antenne Saint-Etienne) 

Rivaud   Référent technique Retraite  Entretien de précision 
Avoir davantage de précision sur le 
"Bien vieillir" 

CCMSA Istria  Paul 
Directeur délégué aux 
ressources institutionnelles 

Entretien de premier 
niveau 

Avoir la vision des caisses nationales 
sur les coopérations locales 
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CCMSA Godrie Sophie 
directrice de la relation de 
service et des organisations 

Entretien de premier 
niveau 

Avoir la vision des caisses nationales 
sur les coopérations locales 

CGSS de la Martinique Eroni 
 

Attachée de Direction Entretien de précision 
Avoir des éléments supplémentaires 
sur le modèle des CGSS 

CNAF Marinacce Frédéric 
Directeur des politiques 
familiales et sociales 

Entretien de premier 
niveau 

Avoir la vision des caisses nationales 
sur les coopérations locales 

CNAMTS Xardel David 
Directeur de l'organisation, 
de l'optimisation et du 
marketing  

Entretien de premier 
niveau 

Avoir la vision des caisses nationales 
sur les coopérations locales 

CNAMTS Canevet Yves  

Responsable marketing-
relation client au sein du 
département relation client, 
DDO 

Entretien en tant 
qu'observateur  

Obtenir une vision de la caisse 
nationale sur le rendez-vous des 
droits.  

CNAMTS Totrabas Philippe  
Directeur du réseau 
administratif et de la 
contractualisation 

Entretien de premier 
niveau 

Connaître l'opinion des caisses 
nationales sur les coopérations 

CNAV Blanckaert Antonin  Direction de l'action sociale  
Entretien de premier 
niveau 

Avoir la vision des caisses nationales 
sur les coopérations locales 

CPAM Loire  Miny Frédérique Directrice 
Entretien de premier 
niveau 

Avoir connaissance des coopérations 

CPAM Loire  Nugère   
Pilote mcro-processus 
revenus de remplacement 

Entretien de précision 
Avoir davantage de précision sur le 
parcours invalidité  

CPAM Loire  Simonet   
Responsable du service 
invalidité  

Entretien de précision 
Avoir davantage de précision sur le 
parcours invalidité  

CPAM Loire  Picard   
Référent technique 
Invalidité  

Entretien de précision 
Avoir davantage de précision sur le 
parcours invalidité  

CPAM Loire  Reynaud Amaury 
Responsable des relations 
clients 

Entretien de précision 
Avoir davantage de précision sur les 
accueils communs à Saint-Etienne 

CPAM Rhône Cornu Nathalie Responsable Vulnérabilité 
Entretien de premier 
niveau 

Avoir connaissance des coopérations 

CPAM Saint-Brieuc Delaire  Nicolas Directeur GDR  
Entretien de précisions 
en tant qu'ancien sous-
directeur à la CCSS 

Obtenir des informations sur le bilan 
de la création de la CCSS 
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DSS Gallet Laurent 

Chef de Bureau de la 4e 
sous-direction de la gestion 
et des systèmes 
d'information  

Entretien de précision 
Obtenir des informations sur les 
outils mis en place par le Ministère 
en matière de coopérations 

EN3S Dubois  Céline 
Adjointe au directeur de la 
Stratégie et des Relations 
Institutionnelles 

Entretien de précision 
Obtenir  des informations sur l'origine 
et l'organisation de la JPO 

MSA  Ain-Rhône Martin Ludovic Directeur 
Entretien de premier 
niveau 

  

MSA Ardèche-Drôme-
Loire 

Gential Dominique Directrice générale 
Entretien de premier 
niveau 

Avoir connaissance des coopérations 

MSA Ardèche-Drôme-
Loire 

Laville Marie-Noelle 
Responsable de l'Action 
sanitaire sociale 

Entretien de précision 
Avoir davantage de précision sur le 
GCSMS Atouts prévention  

RSI PACA Georges Jean-Marie Directeur 

Entretien de précision 
en tant que  un des 
initiateurs de la CCSS 
de Lozère 

Obtenir des informations sur les 
conditions de la création de la CCSS 
de Lozère 

UCANSS Piau   Stéphanie 

Responsable ligne produits 
RH, direction du 
Développement et de 
l’accompagnement des 
ressources humaines 

Entretien de précision 

Obtenir des informations sur les 
démarches mises en place pour 
faciliter les coopérations set la 
mobilité 

UCANSS Bonvalot Carole 

Directrice du 
Développement et de  
l'accompagnement des 
ressources humaines 

Entretien de précision 

Obtenir des informations sur les 
démarches mises en place pour 
faciliter les coopérations set la 
mobilité 
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ANNEXE 3 : EXEMPLES DE CONVENTIONS DE COOPERATIONS PRESENTES SUR LE 

TERRITOIRE (ACCUEIL CPAM/CAF, PARCOURS INVALIDITE, BIEN VIEILLIR, JOURNEE 

PORTES OUVERTES) 
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ANNEXE  4 : ÉLABORATION DU NUAGE DE MOTS 

 

 Objectif 
 

L’objectif de ce sondage visait à recueillir la vision qu’avait les élèves, tant internes 
qu’externes, des projets de coordination inter-branches et inter-régimes. En effet, en qualité 
de futur cadre dirigeant de la Sécurité sociale, les élèves de la 54e promotion seront amenés 
au cours de leurs carrières à impulser, mettre en œuvre de tels partenariats.  

Aussi, nous a-t-il paru intéressant de connaître leur opinion sur l’objet de notre étude. 
Afin de la visualiser clairement, les termes les plus employés apparaissent en taille de police 
plus élevée que les autres, les termes les moins usités s’affichent a contrario en taille de 
police moins élevée.   

 

 Principes méthodologiques 

 

Les entretiens se sont déroulés en face à face afin que les réponses de chaque élève 
de la promotion n’influence pas un autre membre du groupe.  

L’élève en charge d’interroger un camarade devait inviter à répondre à la question 
dans un laps de temps de 15 secondes pour garder une certaine spontanéité dans les 
réponses formulées.  

Les élèves membres de la recherche-action ne pouvaient pas participer au sondage.  

Les 51 élèves de la promotion ont été répartis en cinq groupes de 10 ou 11 individus. 
Chaque membre de la recherche-action a été chargé d’interroger un groupe.   

 

La série d’entretiens s’est déroulé du 2 au 25 septembre 2015. 

Le logiciel utilisé pour réaliser le nuage de mots présenté en page de garde est Abcya.  
Il est disponible sur : http://www.abcya.com/word_clouds.htm 

 

 Question posée 
 

Lors de ces courts entretiens, la question suivante était formulée :  

« En tant qu’élève de l’EN3S, qu’évoque pour vous en un mot le terme de coopération 
inter-organisme/inter-branche ? «  

 

 Résultat brut 

Sur les 50 élèves interrogés, 49 ont répondu par un mot ou un groupe de mots. 1 élève 
n’a pas émis de réponse à la question posée (matérialisé par la réponse « rien »). 

Voici, ci-dessous, les résultats du sondage :  

http://www.abcya.com/word_clouds.htm
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ucanss 

un objectif 

partenariat 

insuffisant 

mobilité inexistante 

communication  

co-construction  

qualité de service 

insuffisamment développé 

mutualisation 

mutualisation 

difficulté 

entraide 

évidence 

lutte contre la fraude 

mutualisation 

partenariat 

groupement  

bien vieillir 

nécessité 

mythe 

accès au droit 

inexistant 

expérience 

changement 

cibler les besoins des plus fragiles 

mutualisation 

complexité 

mutualisation 

entraide 

échange de bonnes pratiques  

mauvaise communication entre les 

branches 

complexité 

entente 

équipe 

mythe 

liens 

difficile 

équipe 

solidarité 

entente 

entente 

partenariat 

communication 

difficile 

insuffisant 

échec 

sous-traitance 

coopération 

rien 
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 Analyse quantitative 

 

Mots employés Nombre d'occurrences 

communication 3 

complexité 4 

entente 3 

insuffisant 3 

mutualisation 5 

partenariat/coopération/co-

construction 

5 

autres termes prononcés 

qu’une fois 

23 

 
 Analyse qualitative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On peut constater que les élèves ont globalement une vision assez approximative de la 
notion de coopération inter-régimes et inter-branches et ont une appréhension négative ou 
défensive de la mise en œuvre d’un tel projet.  
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ANNEXE 5 : ETUDE DU MODELE DES CGSS/CSS  

 

En s’appuyant sur le pilotage et la gouvernance de ces organismes multi-branches et 
multi régimes de type CGSS/CSS, le constat est fait qu’ils se trouvent confrontés à la 
multiplication de problématiques identiques dans les domaines communs ou partagés par les 
branches et/ou régimes. Il s’avère en effet que les CGSS/CSS gèrent aujourd’hui jusqu’à 5 
CPG différents sous la tutelle de 4 Caisses Nationales pour certaines : pour les risques 
Maladie, pour la Retraite, d’Accident du travail et Maladies Professionnelles (AT/MP), le 
Recouvrement et le Régime Agricole. Elles multiplient les objectifs, quelques fois divergents, 
notamment sur les politiques clients ou de sécurité informatique, les outils, les reportings, les 
négociations. 

 

Consciente des enjeux de simplification de gouvernance offerts par un tel projet, la 
Mission de Coordination des CGSS (la MICOR) mène actuellement une réflexion sur un 
projet de CPG transverse qui leur serait spécifique. Ce dernier s’inscrit dans la logique des 
COG des quatre Caisses Nationales, CNAMTS, ACOSS, CNAV, et CCMSA. Il s’agit de faire 
converger les objectifs contractés avec les Caisses Nationales dans un but d’optimisation de 
l’emploi des ressources communes, de cohérence et de convergence des politiques. 

 

On s’aperçoit en effet que les CPG des différentes branches s’organisent 
généralement de façon schématique autour : 

- D’une dimension métier, qui repose dans chaque CPG sur les mêmes axes : la 

gestion du risque, la prévention, la nécessaire amélioration de la qualité, le 

développement des partenariats  

- D’un service de qualité homogène sur : les délais de traitement, le 

développement de la fonction conseil, la relation téléphonique, la gestion des 

réclamations, la mesure de la satisfaction, le développement de la pro activité 

- D’une dimension maîtrise des risques : la réduction des anomalies, des 

erreurs, les indicateurs de fiabilité, la gestion des indus, le contrôle, la sécurité du 

système d’information, la lutte contre la fraude, la validation des comptes 

- D’une amélioration constante de l’efficience : le développement de la 

dématérialisation, le contrôle de gestion, le suivi budgétaire et la comptabilité 

analytique, le suivi de la productivité et des coûts, la réduction des effectifs par la 

gestion des taux de remplacement  

- D’une dimension développement durable : l’axe environnemental (économies 

d’énergie, patrimoine immobilier), l’axe social (les risques psychosociaux, les 

séniors, les handicapés) 

 

 

L’objectif est de démontrer qu’un modèle d’organisation fusionnant plusieurs régimes 
et/ou branches peut contribuer : 

- à la fixation de « règles du jeu »communes pour les activités transversales qui se 

retrouvent dans tous les CPG, pour un pilotage plus homogène des organismes de 

sécurité sociale plus globalement, et donc plus de cohérence et de lisibilité des 

actions pour les clients, les partenaires et les agents, 
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- à l’harmonisation des politiques notamment d’accueil (multi-canal), d’engagements 

clients sur le traitement des réclamations ou des indus, de gestion du risque voire de 

pilotage, 

 - au développement des synergies inter branches avec tous les organismes 

partenaires, 

- au décloisonnement entre les branches et la capitalisation des expériences et des 

compétences.  
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ANNEXE 6 : DÉMARCHE-TYPE PERMETTANT D’IDENTIFIER LE SUJET DE LA 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE ET LES 

CONDITIONS DE RÉUSSITE 

 

La présente démarche a pour objet de lister et hiérarchiser les étapes de la réflexion 
et des actions à développer pour s’assurer de la réussite d’une coopération initiée dans le 
champ de la protection sociale. 

Elle repose sur l’existence d’un besoin réel, exprimé des populations et répond à 
une volonté politique affichée. Potentiellement, elle n’en n’exclut aucune catégorie car le 
champ de la protection sociale est suffisamment large pour toucher la quasi-totalité des 
populations, acteurs économiques, groupes d’intérêts, etc au titre de bénéficiaires, 
contributeurs ou parties prenantes. 

 

Fiche d’Identification du sujet : Comment choisir le sujet / thème de coopération 
dans le domaine de la protection sociale ? 

Objectif général : Le choix du projet doit répondre à un besoin identifié à partir 
d’outils éprouvés, suffisamment important pour les parties prenantes et corrélé à 
leurs missions.  
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 Action 1 : Réalisation d’un diagnostic territorial partagé 

Outils / Conditions de réussite / Indicateurs de réussite : 

 Réalisation d’un état des lieux statistiques du territoire 
circonscrit (échelle du département) sur la présence des 
typologies de publics potentiellement bénéficiaires de 
prestations et services sanitaires et sociaux, des opérateurs 
publics et privés existants, des projets et appels à projet en 
cours 

 Exploiter les données actualisées de l’Observatoire régional 
des fragilités, de l’INSEE, des services sociaux des 
collectivités territoriales 

 

Livrable : cartographie sanitaire et socio-
économique du département cible 

 

 

 

 Action 2 : Identification des besoins actuels et futurs non couverts  

Outils / Conditions de réussite / Indicateurs de réussite : 

- Comparer l’état des lieux avec des territoires à typologie 
similaire 

- Recueillir l’avis des usagers par la création et l’animation 
de comité d’usagers, d’enquêtes, d’entretiens avec les 
professionnels (travailleurs sociaux, animateurs, 
représentants d’association, et) 

- Prioriser les actions potentiellement éligibles à partir des 
critères suivants : taille de la population couverte, existence 
ou non d’une réponse sur le territoire, existence ou non 
d’action similaire ayant réussie sur un autre territoire, 
existence ou non de bases de données exploitables, 
densité des acteurs et opérateurs 

 

Livrable : cartographie hiérarchisée des 
besoins non ou mal couverts 
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 Action 3 : Identification des acteurs et parties prenantes potentielles 

Outils / Conditions de réussite / Indicateurs de réussite : 

- Mesurer la volonté et la capacité à agir des parties 
intéressées (matrice veut / peut / en a les moyens et la 
légitimité)  

- Mesurer la connaissance réciproque des missions des 
acteurs  

- Identifier les intérêts communs (partage de valeurs 
fondatrices, valorisation de la présence sur le territoire et 
au-delà, conformité à la mission, gains financiers ou retour 
sur investissement à court ou moyen terme) 

 

Livrable : cartographie des parties prenantes 
Intérêts / Légitimité 

 

 

 

 Action 4 : Identification des sujets potentiels 

Outils / Conditions de réussite / Indicateurs de réussite : 

- Analyser les politiques affichées et les orientations 
stratégiques des parties prenantes identifiées 

- Identifier leurs enjeux à court et moyen termes 

- Identifier leurs zones de convergence  

- Hiérarchiser en fonction du retour sur investissement et 
mesurer l’impact de la coopération pour les principales 
parties prenantes en termes financiers, de maîtrise des 
risques, d’image, de notoriété, de bénéfices pour leurs 
agents, leurs clients et la collectivité : que gagnent-elles à 
agir / que perdent-elles à ne pas agir ? 

- Pour chacun des sujets à fort enjeu commun, déterminer la 
possibilité de déclinaison en actions opérationnelles sur le 
terrain (faisabilité / opportunité) mesure de la valeur ajoutée 
(pour les clients, pour les organismes, pour la collectivité, 
grâce à l’identification d’indicateurs 

 

Livrable : radar ou matrice de décision 
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CNAMTS, Annexe « Fiche invalidité » de la LR-DDO-6/2013, fichier excel.  

 

CNAMTS, Mission déléguée 17, Présentation du CNG du 5 mars 2015, support powerpoint, . 

 

 Textes normatifs 

 

Décret n° 2015-390 et 392 du 3 avril 2015 autorisant les traitements de données à caractère 
personnel par les organismes gestionnaires des régimes obligatoires de base de l'assurance 
maladie pour l'accomplissement de leurs missions d'affiliation, d'immatriculation, d'instruction 
des droits aux prestations et de prise en charge des soins, produits et services, et des 
missions de leurs services sociaux. 

 

Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2012, article 110. Disponible sur 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025005833 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025005833
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 Conventions  

 

 Inter-régimes et inter-branches 
 

CCMSA, CNAV et RSI, Convention –type, « La Retraite pour le Bien Vieillir. L’offre commune 
inter-régimes pour la prévention et la préservation de l’autonomie »,  10p.  

 

Circulaire commune CNAV n° 2011-86, circulaire CNAMTS  n° 26-2011, Missions et priorités 

du Service Social des CARSAT, CRAM et des CGSS, 19 décembre 2011, 25p. 

 

 Au niveau local  
 

Convention relative à l’accès à la CMUc des bénéficiaires de RSA entre la CPAM et la CAF 
de la Loire, rédigée le 13 mai 2013.  

 

Convention de partenariat pour l’offre de service aux femmes enceintes signée entre la 
CPAM et la CAF de la Loire, rédigée le 5 décembre 2013.  

 

Synthèse des partenariats entre la CPAM et la CAF de la Loire, Comité de pilotage, mise à 
jour du 16 octobre 2014. 

 

 Sites internet 

 

Atouts prévention, Disponible sur : http://atoutsprevention-ra.fr/gouvernance 

 

Observatoire régional des fragilités, Grand Sud.  

Disponible sur : www.observatoires-fragilites-grand-sud.fr/ 

 

 

 

 

 

 

http://atoutsprevention-ra.fr/gouvernance
http://www.observatoires-fragilites-grand-sud.fr/
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GLOSSAIRE 

 

ACOSS : agence centrale des organismes de sécurité sociale 

ARSEPT : association régionale santé éduction et prévention sur les territoires 

CAF : caisse d’allocations familiale 

CARSAT : caisse d’assurance retraite et de santé au travail 

CMU-C : complémentaire maladie universelle complémentaire 

CNAF : caisse nationale des allocations familiales 

CNAV : caisse nationale de l’assurance vieillesse 

COG : convention d’objectif et de gestion 

CPAM : caisse primaire d’assurance maladie 

CPG : contrat pluriannuel de gestion 

ETP : équivalent temps plein 

GCSMS : groupement de coopération sociale et médico-social 

GIE : groupement d’intérêt économique 

MSA : mutualité sociale agricole 

OSS : organisme de sécurité social 

RA : recherche-action 

RH : ressources humaines 

RSI : régime social des indépendants 

UCANSS : union des caisses de sécurité sociale 

URSSAF : union de recouvrement des cotisations de sécurité sociales et d’allocations 

familiales 
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Ecole nationale supérieure de Sécurité sociale 
 
Thème de l’étude :  
La coopération territoriale entre organismes de sécurité sociale : quelles réalités? 
Freins et facteurs de succès territoires d’observation : Loire / Rhône 

Membres du groupe de travail (n° 7) 

 Capucine LAMAU - chef de projet 
 Agnès JOURDAN 
 Catherine MANIETTE 
 Cynthia PLATON-MORTEAU 
 Jeanne TELLEZ  

Directeur de recherche-action (n° 7) :  

 Michel BAUER, Consultant cabinet MBC 

Mots-clés : coopération, partenariat, inter-branches, inter-régimes 

 

 La présente recherche-action a pour objet de recenser les exemples de coopérations 
inter-régimes ou inter-branches dans les départements du Rhône et de la Loire et de les 
analyser. Cette étude vise à mettre en évidence les conditions dans lesquelles la Sécurité 
sociale en tant qu’institution pourrait davantage valoriser la proximité géographique et son 
expertise à travers la mise en place de coopération.  

Notre stratégie d’analyse a consisté, à côté d’une analyse documentaire, en une 
enquête de terrain fondée sur la réalisation d’entretiens semi-directifs sur la base de guides 
d’entretiens communs. 

De notre étude, cinq éléments sont apparus comme des facteurs de réussite d’une 
coopération inter-organismes : un objet et un intérêt commun, le portage du projet, les 
conditions matérielles de la coopération, sa formalisation et l’enjeu de son accompagnement 
par les politiques RH.  

Une démarche-type est proposée afin d’aiguiller à court terme toute caisse souhaitant 
réaliser une coopération. Celle-ci comporte 8 étapes :  

1. Identifier les pré-requis : un projet clair, l’identification et la connaissance des acteurs 
voire des parties prenantes et intéressées, une volonté et des valeurs partagées 
exprimées ; 

2. identifier les points de vigilance ; 

3. expérimenter en mettant en œuvre les outils idoines ; 

4. ajuster en fonction des résultats, de la faisabilité de la déclination opérationnelle des 
objectifs de départ ; 

5. évaluer par la mesure de la valeur ajoutée (pour les clients, pour les organismes, 
pour la collectivité, grâce à l’identification d’indicateurs) ; 

6. officialiser par la contractualisation ; 

7. communiquer ; 

8. étendre la couverture de la coopération avec le soutien des caisses nationales 
concernées. 

 


